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Int roduct ion

Les finalités de l’observatoire PLH ont été actées par le comité de pilotage du PLH du 29
janvier 2003 : l’observatoire est un outil d’aide à la décision permettant l’élaboration en
continu d’une politique locale de l’habitat. Il constitue un lieu ressource pour les acteurs de
l’habitat.

Cinq grandes missions de l’observatoire PLH ont été identifiées :
Une fonction de tableau de bord des actions du PLH mises en œuvre, individualisées à la fois
par registre d’actions et par territoires,
Une fonction de veille prospective, de renouvellement et d’actualisation des connaissances
sur :

- les marchés fonciers et immobiliers,

- la production de l’offre par segments,

- les mouvements des publics et les caractéristiques de la demande.

Cette fonction est à concevoir pour éclairer les questions d’habitat à plusieurs échelles
territoriales à définir selon les questions traitées (aire du SCOT, CUB, territoires de projets
locaux).

Une fonction de mesure de l’impact des programmes mis en œuvre et de réactivité sur le
pilotage de l’action locale.
Une fonction de réflexion et d’animation du milieu des acteurs locaux de l’habitat.
Une fonction de communication tournée vers les différents publics (élus, professionnels,
habitants).

L’observatoire est le fruit d’un travail partenarial. Ses publications sont alimentées par les
travaux des partenaires du PLH, notamment les signataires de la convention d’application du
PLH : la CUB, la DDE, l’ANAH, la CDHLM, le CILG.
Ces publications sont au minimum annuelles, pour pouvoir constituer un outil d’aide à la
décision efficace. Elles servent de base à des débats avec les acteurs locaux de l’habitat lors
de l’organisation de journées d’information et d’échanges sur la situation de l’habitat et les
actions à mener.

Une première journée d’information avec les acteurs de l’habitat a eu lieu le 9 novembre
2004 : elle a permis de débattre de l’adéquation des moyens prévus au PLH à la situation de
crise du logement dont la publication 2004 de l’observatoire s’est fait l’écho.

Ce nouveau document est une mise à jour, pour les indicateurs qui ont pu être collectés au
premier trimestre 2005, de la première publication de l’observatoire en 2004. Il donne des
repères récents afin de rendre compte de l’évolution de la situation de l’habitat dans
l’agglomération et de l’avancement du programme d’actions du PLH. Il sera complété au
cours du dernier trimestre 2005, par une nouvelle publication qui actualisera la connaissance
sur les besoins en logements et la demande.

Ce document comporte par conséquent :
Une synthèse qui présente les tendances récentes, le plan d’urgence en cours de mise en
place par la Communauté urbaine de Bordeaux pour remédier à la dégradation de la
situation des ménages en matière de logement, et la suite des travaux de l’observatoire pour
2005,
Deux chapitres reprenant le programme d’actions de la convention : le développement de
l’offre d’habitat et la revalorisation de l’habitat existant, déclinés en fiches thématiques. Le
troisième volet du programme du PLH, la réponse aux besoins spécifiques de logements,
sera traité dans le document qui sera réalisé fin 2005.
Ces sept fiches rappellent les enjeux et les objectifs, commentent les tendances actuelles sur
la base d’illustrations graphiques et cartographiques, alertent sur les risques qui en
découlent et proposent des moyens à mobiliser. Les compléments et approfondissements
nécessaires sont exposés pour chaque thème.
Enfin des annexes précisent les sources mobilisées pour l’observation des tendances,
présentent des approfondissements thématiques. Elles sont complétées par des tableaux de
bord de suivi des actions du PLH.
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Synthèse : l’aggravat ion de la situat ion de l’habitat  en 2005 et  les
disposit ifs mis en place en faveur du logement

1- Le creusement  des disparit és

Le premier bilan du PLH établi en mai 2004 avait  mont ré que la plupart  des object ifs déf inis
par le PLH approuvé le 14 décembre 2001 n’étaient  pas at teints et  que l’agglomérat ion
bordelaise subit  les conséquences d’une crise du logement , st ructurelle et  nat ionale, qui
pèse sur toute la chaîne de l’of fre abordable et  sociale.

Cette crise a plusieurs visages : pénurie d’offre sociale et très sociale au regard de la demande,
niveaux de production insuffisants pour rattraper un déficit accumulé depuis deux décennies
malgré une reprise récente, creusement des inégalités territoriales, multiples facettes du « mal
logement »…

Elle est paradoxale dans le sens où elle associe pénurie et embellie. En effet, le retard de la
production de logements et l’insuffisance de l’offre par rapport à la demande alimentent la
croissance des prix et conduisent à l’attractivité de quartiers autrefois dépréciés. Signe de fortes
tensions, la diminution rapide de la vacance des logements illustre aussi cette renaissance du
marché immobilier. Mais la revalorisation du parc signifie aussi la difficulté de maintenir dans les
quartiers une mixité d'occupation, en raison de l’augmentation des loyers et des prix, laquelle est
un obstacle au développement d’une offre sociale.

Les besoins d’accès au logement peu ou pas satisfaits provoquent des blocages dans les
parcours résidentiels des ménages et la multiplication des situations de mal-logement. Ainsi la
régression de la primo-accession dans les secteurs urbains, conjuguée à un accès difficile aux
parcs locatifs, se traduit par le report de la demande des classes moyennes et populaires vers le
parc locatif social de l’agglomération et sur l’accession en périurbain lointain.

Faute d’offre adaptée dans les secteurs périurbains et ruraux du département, la demande
sociale (jeunes décohabitants, couples séparés, …) se reporte quant à elle vers le centre de
l’agglomération où s’exerce déjà une forte pression sur le parc social et très social. En chaîne, les
parcs d’urgence et temporaire sont saturés faute de possibilités de sortie vers un logement
autonome, des besoins restent sans réponse (non décohabitation, hébergement chez des tiers,
logements indignes, sites d’habitat précaire, expulsions, surendettement, squats, rue, …).
Ces situations de mal logement participent à la précarisation des classes moyennes et
populaires, entraînent des ruptures, des conflits familiaux, des problèmes sanitaires et éducatifs.

Dans la Communauté urbaine de Bordeaux, les indicateurs disponibles au premier t rimest re
2005 mont rent  l’accentuat ion de ces tendances :

Il ne faut plus compter sur la baisse de la vacance pour compenser l’insuffisance de la
construction de logements dans la CUB (déficit annuel moyen de 750 logements entre 2001 et
2004), elle ne régresse plus depuis 2003. Malgré la nette reprise de la construction en 2004
(+10% entre 2003 et 2004 dans la CUB, +34% en Gironde), le rythme actuel ne permet pas
d’assurer le recentrage du développement urbain. La CUB accueille 32% des logements neufs
commencés du département en 2004, contre 40% en moyenne 2000/2002. En 2004, 57% de la
construction en Gironde est située hors territoire du SCOT de l’agglomération bordelaise.

Le dynamisme du marché immobilier est porté, dans le neuf, par la production investisseur De
Robien, d’où l’augmentation de la production en logements collectifs dans la CUB hors Bordeaux
et la baisse de la surface moyenne des logements après leur nette augmentation dans les années
90. Cependant, ce dispositif réoriente la production de logements vers des tailles moyennes
(essentiellement centrée sur les T2-T3), et participe certainement à une augmentation de la
densité moyenne des constructions (30 logements à l’hectare en 2004, 20 dans le précédent
bilan).

Le parc locatif privé recèle les situations sociales les plus difficiles : 80% des locataires sont
éligibles au PLUS alors que le niveau des loyers ne cesse d’augmenter (influence de l’indice du
coût de la construction pour les baux en cours, de l’évolution globale des prix pour les loyers du
marché et du dispositif De Robien dans le neuf). 2/3 des logements « potentiellement indignes »
sont dans le parc locatif privé, le tiers restant étant dans le parc des propriétaires occupants.
De fait, les prix et les loyers ont continué à augmenter, accentuant l’exclusion de ménages
primo-accédants des secteurs urbains et des ménages à faibles ressources au parc locatif privé

- +24,6% entre 1998 et 2003 pour les loyers de relocation du secteur privé (+16,9% en moyenne
pour les agglomérations de province enquêtées par l’OLAP),

- + 80% dans l’ancien, +43 % dans le neuf, entre 1998 et 2004 pour les prix des logements.

Malgré la croissance continue depuis 2001 du nombre de logements locatifs conventionnés
financés dans la CUB, le déficit de logements sociaux s’aggrave. Au regard de l’objectif fixé par
le PLH (1015 logements locatifs conventionnés par an), le déficit de production cumulé entre
2001 et 2004 représente une moyenne annuelle de 306 logements, soit 30% de cet objectif.

La mise en place du Plan de Cohésion Sociale bénéficie pour l’instant insuffisamment à la CUB
du fait du manque de projets prêts à être financés : 60% des logements programmés en 2005
dans le département (ligne fongible + ANRU) sont dans la CUB, 39% si on s’en tient au
développement de l’offre.

La production de logements locatifs intermédiaires continue à être forte : parmi les logements
dédiés au développement de l’offre, 41% sont des PLS. Dans le même temps, la production en
PLUS est insuffisante et en PLAI quasi inexistante (1%).

Les projets de construction-démolition de logements sociaux sont beaucoup plus nombreux que
prévu (3 891 logements dont la démolition est confirmée, environ 4 200 logements pour lesquels
la démolition fait partie des hypothèses envisagées). Ils pèsent sur le niveau de production à
assurer ces prochaines années : en plus des 1 015 logements sociaux à produire chaque année,
soit 1320 logements en prenant en compte le rattrapage du retard accumulé sur le
développement de l’offre sociale, il faut construire plus de 500 logements par an pour
reconstituer l’offre à démolir.

2- La mise en place ou le renforcement  de disposit ifs pour améliorer
l’eff icacité de la polit ique communautaire du logement

L’Etat a mis en place le 18 janvier 2005 une loi de programmation pour la cohésion sociale qui
prévoit notamment les moyens budgétaires d’une production de 500 000 logements locatifs
sociaux en 5 ans, avec une montée en charge progressive de la production, et prolonge jusqu’en
2011 le Plan de rénovation urbaine.
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En Gironde, la déclinaison du volet logement social du plan de cohésion sociale se traduit, en
2005, par une enveloppe de 1500 logements PLUS, PLAI et PLUS CD et par une capacité
d’agrément de 500 PLS, auxquels il faut ajouter les PLS dits étudiants.

Un plan d’urgence pour le logement  et  la polit ique de la ville
Compte tenu des répercussions de cette situation de crise sur l’agglomération bordelaise mises
en évidence par le premier bilan du PLH présenté au Bureau de la Communauté le 11 juin 2004,
la Communauté urbaine de Bordeaux a décidé de mettre en place un plan d’urgence pour
l’habitat et la politique de la ville, qui vient compléter les interventions de la CUB définies dans le
Contrat d’agglomération 2000/2006 (actions 211-1 et 213), dans la délibération communautaire
du 20 octobre 2000 relative à l’habitat et à la politique de la ville, et le règlement d’intervention
Habitat et Politique de la ville adopté le 19 septembre 2003.

Un premier volet de ce plan été adopté par le Conseil de Communauté le 25 mars 2005. Il
prévoit au titre de la politique de la ville :

- L’élaboration d’une convention de partenariat CUB / ANRU pour assurer la cohérence entre la
politique du logement et la politique de renouvellement urbain menée sur les sites ANRU ;

- La confirmation des projets ANRU dont le projet est finalisé (conventions Bassens Le Bousquet,
Lormont Carriet, Cenon 8 mai 45, Bordeaux Saint Jean, Bègles Yves Farges, signées, depuis, le 28
avril 2005) et la finalisation des dossiers ANRU en cours (Lormont Génicart, Floirac Libération) avec
un engagement communautaire correspondant  à la délibération du 19 janvier 2001 ;

- Un budget complémentaire pour financer des projets de renouvellement urbain hors GPV ;

Ce plan prévoit en outre, au titre de l’habitat :
- Un budget complémentaire pour aider à la réalisation de logements sociaux dans les communes

déficitaires et tangentes, notamment dans les périmètres des servitudes de mixité sociale inscrites
au PLU ;

- La contribution active de la politique des opérations d’aménagement à la réalisation des objectifs
du PLH. En particulier, l’objectif est d’atteindre un taux de 25% minimum (et si possible 30%) de
logements sociaux PLUS et PLAI dans chacune des opérations d’aménagement. Chaque projet
devra donc être réexaminé, dans cette perspective, en fonction du contexte local. De plus il est
décidé d’accélérer la réalisation des grandes opérations productrices de logements.

- Un budget complémentaire (foncier et VRD) pour aider à la réalisation d’habitat spécifique pour les
gens du voyage sur les secteurs du Chay et des Ardilliers au Taillan Médoc.

Dans la perspective de la délégation des aides au logement, la communauté urbaine souhaite
fortement se positionner et se portera candidate suivant la décision du Bureau de Communauté
du 21 avril 2005.

Le renforcement  de l’act ion foncière en faveur de l’habitat
Ces mesures complètent les deux volets de la politique foncière de la CUB, notamment le volet
acté par le bureau du 10 février 2005, qui prévoit, en complément du développement d’une
offre foncière à coût maîtrisé sur le foncier public et dans les opérations d’aménagement :

- La détermination de priorités territoriales pour l’action foncière (communes déficitaires ou
tangentes, sites de reconstitution de l’offre, centres villes et centres bourgs, axes de TCSP, sites de
projet, servitudes de mixité sociale) ;

- L’engagement de négociations amiables sur les sites des servitudes de mixité sociale sans attendre
l’approbation du PLU et le renforcement du partenariat avec les opérateurs et les communes dans
ce cadre,

- L’amélioration de la veille foncière dans les secteurs de la géographie prioritaire de la CUB, en

adaptant le suivi des DIA et le ciblage des éventuelles préemptions, grâce à un « toilettage » du
DPU et du DPU renforcé en cohérence avec les nouvelles zones U et AU dès l’approbation du
PLU ;

- La mise en place d’un observatoire foncier.

Un PLU qui facilit e la réalisat ion du PLH
Rappelons, enfin, que le PLU arrêté reprend les orientations du PLH (dans le PADD, les
orientations d’aménagement, le règlement…), avec lequel il a obligation de compatibilité. Trois
mesures apportent des avancées importantes :

- Une attention particulière a été portée aux capacités foncières qu’il dégage pour l’habitat. Les
2950 hectares environ dédiés au logement, auxquels il faut rajouter le potentiel en opérations
publiques d’aménagement (environ 11 700 logements prévus, dont 8570 restent à réaliser)
suffisent globalement à la réalisation des objectifs quantitatifs du PLH, sous réserve d’un densité
suffisante des opérations, notamment dans les secteurs centraux ou péricentraux les plus tendus
(Gradignan, Talence, Merignac, Bordeaux). Toutefois, souvent morcelé, possédé à 83% par des
personnes physiques, ce foncier  nécessite une politique et une action foncière d’envergure pour
être mobilisé en faveur de la création des logements sociaux ou abordables qui font défaut
aujourd’hui.

- Les servitudes de mixité sociale (87 sites sur 21 communes) qu’il inscrit favoriseront la réalisation
de programmes de logements mixtes dans les zones urbaines. Elles dégagent une capacité
globale de 3600 à 6600 logements, dont 1900 à 3100 logements locatifs conventionnés.

- Les sites de projet dédiés à l’habitat font actuellement l’objet d’une programmation d’études
préalables qui préfigure la programmation future d’opérations d’aménagement.

Le mise en place de convent ions de globalisat ion des prêts et  des garant ies d’emprunt  avec
les bailleurs sociaux
La communauté urbaine s’est engagée dans une démarche de simplification du montage des
opérations de logements sociaux avec la signature de conventions de globalisation des
financements CDC et des garanties d’emprunt de la CUB, soumises au respect des dispositions
d’une convention d’objectifs entre la CUB et le bailleur qui reprend les objectifs du PLH. Deux
conventions ont été signées à ce jour (avec Aquitanis, Domofrance) une est en cours de
finalisation (avec Clairsienne).

3. Des act ions à poursuivre, notamment  :

- Consolider la polit ique engagée sur le foncier, notamment  en améliorant  les condit ions de
f inancement  des opérat ions de logement  social dans le but  de parvenir à l’équilibre des
opérat ions ;

- établir des guides de programmat ion des logements pour les sit es de projet  ident if iés au PLU ;

- engager des ateliers de réf lexion avec les opérateurs sur  les condit ions de développement
d’opérat ions mixtes ;

- mener une act ion d’envergure pour inciter au développement  d’une offre à loyers maît risés
dans le parc privé ;

- déf inir des crit ères de validat ion des nouvelles opérat ions de démolit ion-const ruct ion et  un
échelonnement  de ces opérat ions ;

- développer les act ions de réhabilit at ion et  de mise à niveau du parc existant , privé et  social.
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4. La nécessité de compléter la connaissance de la demande et  des
besoins en logements

Le comité de pilotage du PLH a acté la nécessité de remettre à jour et d’améliorer la
connaissance collective des partenaires du PLH sur l’appréciation des besoins en logements.

Aussi les travaux de l’observatoire seront-ils poursuivis sur ce thème au cours de l’année 2005
pour ajuster au mieux les réalisations du PLH à l’évolution des besoins et préparer la révision du
PLH, rendue nécessaire à la fois par l’évolution du contexte et la loi du 13 août 2004.

Ces travaux combineront plusieurs démarches :

�  Une mise à jour de l’est imat ion de la demande potent ielle en logements à part ir de
l’analyse de l’évolut ion démographique et  socio-économique des ménages : structure de
la croissance démographique (soldes naturel et migratoire), structure par âge (perspectives de
décohabitation et de vieillissement), caractéristiques socio-économiques (taux d’activité, taux
de chômage, niveaux de formation, niveaux de revenus)

�  Une enquête marché pour une approche qualitative de la demande exprimée à partir de
l’actualité du logement et des demandes exprimées auprès des professionnels du marché
immobilier.

�  Une approche des besoins en logements de catégories « spécif iques » de ménages
développée à partir des études récentes : étudiants et jeunes actifs à faibles ressources,
personnes âgées dépendantes, personnes handicapées, ménages les plus démunis,

�  Une approche quant itat ive et  qualit at ive de la demande exprimée en logements à loyer
modéré auprès :

� des organismes HLM : analyse de la pression de la demande à partir du fichier du numéro
unique, analyse qualitative des demandes exprimées (profil des demandeurs, des
logements recherchés, motifs des demandes…) par enquête auprès des organismes
(analyse d’un échantillon de demandes, par exemple les demandes déposées lors des trois
derniers mois),

� des collecteurs du 1%,
� des gestionnaires privés de logements conventionnés (exemple de la société Lamy),
� des points relais logement,
� du CAIO (demandes en logements d’urgence et temporaire),
� des foyers de jeunes travailleurs (données de l’URFJT),
� du CROUS.
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I. Le développement  de l'offre d'habitat

1. Une product ion de logements toujours insuff isante bien qu’en hausse,
mais qui ne sera plus compensée par la remise sur le marché de
logements vacants

Les enjeux
Une production suffisante pour assurer le recentrage du développement urbain et les enjeux de
développement du territoire communautaire :

- géographie prioritaire, maîtrise de l'urbanisation et qualité urbaine,

- la diversification et le rééquilibrage de l'offre d'habitat.

 Les object ifs
706 000 habitants dans la CUB en 2006,
4 200 logements produits annuellement, dont 1 360 sur Bordeaux (rappel 1990-1999 : 4 700 logements
par an)
1 015 nouveaux logements locatifs conventionnés (hors reconstitution de l'offre démolie)
900 logements vacants remis par an sur le marché, dont 600 par an à Bordeaux.

 Les tendances actuelles
·  Un déficit annuel de production dans la CUB de 750 logements dont la moitié à Bordeaux sur la

période 2000–2004.  Source: DOC

·  La mise en place du dispositif De Robien a stimulé la production de logements en Gironde (+34%),
mais a surtout profité aux territoires hors CUB. La CUB n’a enregistré qu’une progression de 10% (+350
logements) sur la période 2000-2004.

·  Ainsi, le poids de la CUB dans la construction de logements en Gironde passe à 32% en 2004 (54% en
moyenne entre 1990-99, environ 40% en moyenne 2000-2002, source DOC).

·  En 2004 , 57% de la construction en Gironde est située hors du territoire du SCOT de l’agglomération
bordelaise (source DOC)

·  Une décélération de la construction en 2001-2003 par rapport à la période 1990-99 sur les principales
agglomérations du département (Bordeaux, Arcachon, Libourne) et à l’inverse une accélération dans le
Sud Ouest du département (Biganos, Le Barp), sur les pôles relais de Langon et St André de Cubzac ainsi
que dans la périphérie de l’agglomération bordelaise

·  Une baisse en 2003-2004 de la part de la construction groupée (5 logements et plus) dans les opérations
publiques d’aménagement (14%) après une nette remontée entre 2000 et 2002 (21% en moyenne), pour
8% en moyenne 90-99.

·  Si la répartition individuels/collectifs de la production de logements reste stable à Bordeaux, pour la
première fois depuis 1999, la part de la production en collectif est plus importante qu’en individuel dans la
CUB hors Bordeaux en 2004. Dans les secteurs hors CUB, la production de logements collectifs a doublé
et représente un peu moins d’un tiers de la production totale contre 1/5ème l’année précédente.

·  Une augmentation du nombre de logements T4 dans les ventes de logements neufs. La part des grands
logements cans les logements neufs vendus est passée de 9 à 15% entre 2003 et 2004, mais le volume
global reste faible (272 logements T4-T5 neufs vendus en 2004). Pour la première fois, en 2004 le niveau
de production des T3 est équivalent à celui des T1 – T2 (42%).

·  1966 logements neufs se sont vendus chaque année entre 2003 et 2004 contre 1 700 entre 1999 et
2002, dans un contexte de marché très demandeur. Entre 2003 et 2004, la vente a augmenté de 12,7% sur
la CUB (Source : ECLN, DRE / aurba).

·  Une SHON moyenne des logements autorisés en nette diminution depuis 2002 après une forte
augmentation dans les années 1990 (85m² en 2004, 96m² en 2002 et 83m² en 1990) du fait de
l ’augmentation de la construction de logements collectifs. Parallèlement, la production de logements de
tailles moyennes et grandes augmentent au détriment des petites tailles, on peut donc supposer une
baisse de la surface moyenne des pièces.

·  La remise sur le marché de logements vacants a été très importante au début des années 2000,
notamment à Bordeaux et ne pourra plus compenser l’insuffisance de la production dans les années à
venir. Les données fin 2004 ne sont pas encore disponibles. Mais les données juillet 2004 (à utiliser avec
précaution car le mois de juillet n ’est pas le plus significatif) montrent un arrêt de la baisse de la vacance, Il
reste cependant un nombre important de logements vacants de plus de 2 ans essentiellement situés à
Bordeaux (7 600 CUB, 5 100 Bordeaux).

Un rythme annuel de construct ion encore inférieur à l’object if

CUB dont  Bordeaux

Hypothèse PLH : rythme annuel de construction 4 200 1 360
Construction moyenne 2000-2004

Rappel 1990 / 1999 : 4 700 logements par an (RGP99)
3 450 998

Taux de réalisation de l’objectif 82% 74%

Déficit  annuel moyen par rapport  à l’object if 750 362

La forte baisse de la vacance : un indicateur de très forte tension du marché immobilier

CUB dont  Bordeaux

Hypothèse PLH : rythme annuel de baisse de la vacance 900 600

Estimation du rythme annuel de baisse de la vacance entre fin

1999 et juillet 20041 2 713 1 812

Taux de réalisat ion de l’object if 302 % 304 %

 Les risques
La poursuite de l’effritement du poids de l’agglomération dans le département et de la ville centre dans la
CUB qui compromet l’enjeu de recentrage du développement urbain.
La poursuite du départ hors CUB des ménages candidats à l’accession à la propriété en raison de la
pénurie d’offre accessible et de qualité sur le territoire communautaire.

 Les moyens à mobiliser
Une détente du marché immobilier rendue possible par la mise sur le marché de foncier en nombre
suffisant et à coût maîtrisé (péréquation des charges foncières dans les ZAC, prix de cession des terrains
publics, capacités dégagées par le PLU).
Un meilleur encadrement de la programmation dans les sites de projet qui aide à la relance et au
rééquilibrage de la production (guides de programmation des logements dans les opérations
d’aménagement et suivi des programmations par types de produits).
Un meilleur encadrement de la production en diffus (aide qualitative à l’instruction des permis de
construire, sensibilisation et négociation avec les promoteurs et les opérateurs, …),
Des actions de communication auprès des acteurs de l’habitat et des ateliers de réflexion avec les
opérateurs pour améliorer les conditions du développement de l’offre en logements.
                                              
1
 Source : fichiers EDF.
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2.    Les capacités foncières pour le développement  de l’habitat

Les enjeux
Le recentrage du développement urbain et la maîtrise de l’étalement urbain,
La détente des marchés fonciers et immobiliers,
La limitation des déplacements pendulaires (orientations PDU).

Les object ifs
Mettre sur le marché du foncier équipé en nombre et en capacité suffisant, à coûts maîtrisés,
notamment dans les secteurs prioritaires de développement de l’urbanisation,
Limiter la consommation foncière pour le développement de l’habitat.

Les tendances actuelles

·  Une consommation importante d’espace en raison de faibles densités, disproportionnée par rapport à
l’accroissement démographique.

·  C’est en périphérie immédiate de l’agglomération bordelaise (SDAU hors CUB) que la superficie
moyenne des terrains utilisés pour la construction de logements est la plus élevée (+1000m²) en Gironde.

·  Une densité moyenne de la construction de logements de l’ordre de 30 logements à l’hectare, qui a
augmenté par rapport aux années précédentes en raison de la baisse du poids de la construction
individuelle (bilan 2004 : 20 logements à l ’hectare).

·  Une forte augmentation des charges foncières dans l’agglomération, passées en moyenne de 153 euros
par m² sur la période 1997-2000 à plus de 220 euros par m² en 2002-2003 (à actualiser, les éléments de
mise à jour ne sont pas encore disponibles).

·  Un gisement foncier pour le développement de l’habitat de l’ordre de 2 950 hectares, soit 13,1% du
territoire urbanisé mais difficile à mobiliser dans un contexte de forte augmentation des prix et au vu de
son morcellement et de la nature des propriétaires (83% de personnes physiques). 605 hectares sont situés
dans les zones à urbaniser à court – moyen terme, soit un peu plus d’1/5ème du gisement foncier. Le
potentiel de développement de l’offre d’habitat sur le gisement foncier est d’environ 110 000 logements
non comprises les opérations d’aménagement en cours ou à la concertation.

·  Les opérations d’aménagement (ZAC, PAE) programmées présentent un potentiel restant de 740 400m²
de SHON habitat soit 8 570 logements environ sur les 11 700 prévus. Parmi elles, les opérations en phase
de mise au point présentent un potentiel de 272 000m² de SHON soit environ 3 200 logements.

·  Les servitudes de mixité sociales inscrites au PLU dégagent environ 107 hectares, permettant la
réalisation de 3 600 à 6 600 logements.

Les risques

La poursuite de l’étalement urbain et de l’exclusion des jeunes ménages de l’agglomération faute d’une
offre de logements accessible,
Un tissu urbain intermédiaire peu structuré, qui créé des difficultés pour offrir aux habitants l’ensemble des
services urbains traditionnels,
L’urbanisation extensive compromet l’existence de coulées vertes dans la CUB et menace la cohérence des
grandes unités paysagères au-delà même des limites de la CUB, tout particulièrement aux abords des
principaux axes de pénétration routière.
Au rythme actuel de consommation du foncier pour l’habitat (140 hectares par an en moyenne depuis
2000), le gisement foncier, s’il était entièrement mobilisé, permettrait juste de répondre aux besoins sur
une vingtaine d’années.

Les moyens à mobiliser

Développer l’offre foncière disponible pour l’habitat en priorité dans les territoires de la géographie
prioritaire,
Développer une offre foncière à prix maîtrisés,
Développer les programmes de logements locatifs conventionnés et l’accession sociale à la propriété en
priorité dans les opérations d’aménagement et sur les propriétés publiques par une programmation
imposée aux aménageurs et des charges foncières différenciées,
Traduire les choix de développement dans les politiques foncière et d’aménagement quotidiennes (veille
foncière, politique d’acquisitions et réserves, programmation des opérations d’aménagement, …),
Améliorer les conditions de la veille foncière : priorités territoriales, toilettage du DPU et du DPU renforcé
en cohérence avec les nouvelles zones U et AU dès l’approbation du PLU.

Compléments/approfondissements nécessaires

Evolution des charges foncières

Localisat ion des servitudes de mixité sociale inscrit es au PLU

          Servitude de mixité sociale

Gisement  foncier pour le développement  de
l’habitat  (classement  cadast ral au PLU arrêté)

Le gisement  foncier par grandes catégories de
propriétaires fonciers (PLU arrêté)

Zones U 2 009 ha 86 400 logts Propriétaires publics 183 ha 6,5%

Zones 1AU 601 ha 18 900 logts
Bailleurs publics, aménageurs

publics et para-publics
12 has 0,5%

Zones 2AU 335 ha 4 250 logts Personnes morales privées 271 ha 10%

Gisement foncierGisement foncierGisement foncierGisement foncier 2 945 ha2 945 ha2 945 ha2 945 ha 109 550 logts109 550 logts109 550 logts109 550 logts Personnes physiques 2 346 ha 83%

Gisement foncier pour l’habitatGisement foncier pour l’habitatGisement foncier pour l’habitatGisement foncier pour l’habitat 3 831 ha 100%

86 sites de projet, 21 communes
Entre 3 600 et 6 600 logements
Dont 1 900 à 3 100 logements locatifs conventionnés
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Revenu moyen imposable par foyer f iscal en 2001 en Gironde

Part  des foyers f iscaux non imposés en 2001 en Gironde

Les ressources des ménages par statut d'occupation dans la CUB
(Source : FILOCOM 2001)
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3.   Des loyers en forte augmentat ion malgré le développement  soutenu de
l’offre locat ive

Les enjeux
Une offre locative suffisante, adaptée aux besoins et de qualité.

Les object ifs
Développer et diversifier l’offre locative dans les quartiers,
Développer une offre locative à coûts maîtrisés,
Réduire la distance sociale entre les quartiers en évitant la spécialisation excessive de
certains territoires.

Les tendances actuelles
·  37% des ménages sont locataires dans le parc privé en 1999 (31% en 1990).

·  près des ¾ des logements vendus dans les opérations groupées sont destinés à la location privée, valeur
refuge pour les investisseurs, stimulés par un dispositif fiscal très avantageux (dispositif De Robien qui est
en cours de réforme : De Robien « social », et prochainement De Robien « intermédiaire »). Il est favorable
au développement d’un parc locatif de taille moyenne (T2, T3).

·  Sur la CUB, une augmentation continue des loyers de relocation dans le secteur libre :

�  +6% en 2003, +5,1% en 2002, +4,8% en 2001, +2,2% en 2000.

� Au 31/12/2003 : loyer moyen = 7 euros /m², loyer de relocation = 8,1 euros/m².

·  Entre 1998 et 2003, le loyer moyen a augmenté de 16,7% dans la CUB comme dans les 11
agglomérations enquêtées (16,9%), le loyer de relocation connaît par contre une augmentation plus
importante sur la CUB (+24,6%) que sur les autres agglomérations de province (+19,7%). Ainsi, la CUB a
rattrapé et dépasse aujourd’hui la moyenne des niveaux de loyers pratiqués dans les autres
agglomérations de province concernées par l ’enquête loyers. On peut supposer un effet inflationniste lié
au contexte du marché (notamment l ’impact des produits d ’investissement locatif) ajouté toujours à l’effet
de l ’augmentation de l ’indice du coût de la construction (+3,3% en 2003).

·  Plus de 80% des ménages locataires du parc privé sont éligibles à un logement PLUS (56% pour des
propriétaires occupants). Le rôle social du parc privé est confirmé.

·  45% des ménages de la CUB ne payent pas l’impôt sur le revenu, les niveaux de revenus marquent de
fortes disparités sociales dans l’agglomération.

·  Les 2/3 des 23 000 logements « potentiellement indignes » repérés sur la CUB sont occupés par des
locataires du secteur privé, le tiers restant étant dans le parc des propriétaires occupants (Source:
croisement fichier FILOCOM 2001 et RGP 1999, DGI /  INSEE / DDE).

Les risques
Le dispositif de la loi De Robien2 se traduit déjà par une augmentation de la production groupée, les
risques éventuels reposent sur le coût élevé à la vente de ces logements (+25% en raison des services
proposés aux investisseurs et des intermédiaires), qui se traduit souvent par une réduction des surfaces de
logements et par la production d'une offre locative trop chère. La valeur patrimoniale de ces logements
n’est pas garantie dans le temps et peut conduire à terme à une forte rotation de leur occupation et à un
entretien insuffisant.

                                              
2
 Loi du 3 avril 2003 pour favoriser l’investissement locatif et relancer la production nationale de logements (avantages fiscaux, assouplissement des

plafonds de loyers, suppression des plafonds de ressources des locataires et allègement des contraintes imposées aux propriétaires par rapport au
dispositif Besson)

Une forte progression des valeurs immobilières aussi bien dans le neuf que dans l’ancien : un effet de
rattrapage par rapport aux autres agglomérations, mais un risque de surestimation des valeurs en raison du
poids de l’investissement locatif et de la faible qualité de l’habitat dans l’ancien notamment à Bordeaux.
Le dispositif De Robien d’aide à l’investissement locatif devrait peu toucher les logements de 4 et 5 pièces.
Or les grands logements locatifs à loyer abordable restent rares et très recherchés, notamment par la
clientèle de jeunes actifs à profil familial venant s’installer dans l’agglomération.
Un frein au retour des familles dans l’agglomération, un risque d’exclusion des jeunes actifs du bassin
d’emploi de l’agglomération.

Les moyens à mobiliser
Une détente du marché immobilier rendue possible par la mise sur le marché en quantité suffisante de
foncier à prix maîtrisé (péréquation des charges foncières dans les ZAC, prix de cession des terrains
publics).
Un meilleur encadrement de la programmation dans les sites de projet (guides de programmation des
logements).
Une priorité donnée au parc locatif conventionné, social et intermédiaire et au parc privé intermédiaire3,
Une action d’envergure pour relancer le développement d’une offre à loyers maîtrisés dans le parc privé,
Un meilleur encadrement de la production en diffus (aide qualitative à l’instruction des permis de
construire, sensibilisation et négociation avec les promoteurs et les opérateurs, …),
Le développement d’une offre innovante du point de vue des formes urbaines et de la maîtrise des
charges (démarche HQE, label Qualitel, développement durable) en priorité dans les opérations
d’aménagement et les terrains publics,
Des actions de communication auprès des acteurs de l’habitat et des ateliers de réflexion avec les
opérateurs sur les conditions de réalisation d’opérations mixtes et de logements locatifs à loyers maîtrisés.

Des repères nat ionaux
Une augmentation continue des loyers dans 11 agglomérations de province (enquête OLAP) :

- Loyer moyen au 01/01/2004 : 6,9 euros par m² (+2,7% en 2001, +3,5% en 2002, +3,4% en 2003),

- Loyer moyen de relocation au 01/01/2004 : 7,9 euros par m² (+4,4% en 2001,+ 5,5% en 2002, +6,2% en
2003).

                                              
3 Logements financés par l’ANAH.

Evolution des loyers d'après l 'enquête loyer de l 'OLAP
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Rééquilibrer la product ion locat ive convent ionnée

La product ion 2001 /  2004 par t ype de f inancement
Source : décisions de financement de logements locatifs conventionnés financés par l’Etat

2001 2002 2003 2004
Bilan

développement
de l’offre

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

PLUS 449 54% 394 43% 354 35% 399 39% 1589 56%

PLS 141 17% 401 44% 471 46,5% 120 11,7% 1133 40%

PLAI, urgence 142* 17% 20 2,5% 11 1% 36 3,5% 112 4%

PLUS CD 106 12% 94 10,5% 176 17,5% 467 54,8% - -
TotalTotalTotalTotal 838838838838 100%100%100%100% 909909909909 100%100%100%100% 1111 012 012 012 012 100%100%100%100% 1111 022 022 022 022 100%100%100%100% 2 8342 8342 8342 834 100%100%100%100%

* En 2001, le PLAI a servi à financer des structures de type foyer (45 financements).

Objectifs PLH
Financés 2001-2004

Objectifs PLH
Financés 2001-2004

Situat ion des communes de la CUB au regard de la réalisat ion annuelle des
object ifs de product ion de logements locat ifs convent ionnés pour la période
2001-2004

Situat ion des communes de la CUB au regard de la programmat ion annuelle
des object ifs de product ion de logements locat ifs convent ionnés pour la
période 2005-2007
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4.    Le développement  insuff isant  de l’offre locat ive convent ionnée

Les enjeux
Le développement de l’offre locative conventionnée,
Le rééquilibrage territorial de l’offre en logements.

Les object ifs du PLH
1 015 nouveaux logements locatifs conventionnés par an, soit 1320 nouveaux logements à construire par
an sur 2005 – 2008 en tenant compte du rattrapage du déficit accumulé en 2001 – 2004 auxquels il faut
ajouter des besoins estimés aujourd’hui à plus de 500 logements par an pour reconstituer l'offre démolie.
A noter : les bilans distinguent la reconstitution de l’offre sociale démolie du développement de l’offre
locative conventionnée. Cependant, pour les communes n’engageant pas de démolition – reconstruction
sur leur territoire, la production financée au titre de la reconstitution de l’offre sociale démolie sur d’autres
communes est alors comprise comme développement de l’offre (exemple de Saint Aubin).

Les object ifs du Plan de cohésion sociale 2005 en Gironde
Une enveloppe de 1 500 logements par an en PLUS, PLAI et PLUS CD sur la ligne fongible (hors
financement ANRU), et une capacité d’agrément de 500 PLS à laquelle il faut ajouter les PLS dits étudiants.

Les tendances actuelles
·  Le parc locatif conventionné au 01/01/04 : 68150 logements, soit 21,2% des résidences principales
(21,3% en 2001) (le parc locatif social : 55 940 logements )4

·  Une baisse, depuis 2001, de la part des logements locatifs conventionnés sur le total des résidences
principales dans certaines communes déficitaires (Bordeaux, Carbon Blanc et Ambarès), et dans toutes les
communes tangentes sauf Mérignac et Talence. Un impact à mesurer : celui des ventes HLM et des sorties
de conventionnement.

·  Moins de 1% des logements conventionnés sont situés dans le parc locatif privé (400 logements dont
79% à Bordeaux). Depuis 1990, environ 25 logements sont conventionnés par an (essentiellement des
PST). Les logements sont de petites tailles (63% sont des T1 – T2). Ce parc n ’augmente pas en raison des
sorties de conventionnement. Il devrait même probablement régresser si aucune action d ’envergure n ’est
menée pour relancer le développement d ’offre à loyers maîtrisés dans le parc privé (réforme du
conventionnement ANAH depuis le 01.01.2005)

·  Entre 2001 et 2004, 709 logements locatifs conventionnés ont été financés sur la CUB en moyenne
annuelle, soit 70% de l’objectif PLH. Parmi les 10 communes déficitaires, si 4 d’entre elles dépassent
largement leur objectif, 3 ont une production inférieure à la moitié à leur objectif (Ambarès, Saint Aubin et
Villenave d’Ornon). 5 communes tangentes sont dans la même situation.

·  Grâce au Plan de Cohésion Sociale, on observe déjà une montée en charge du nombre de logements
programmés en Gironde (ligne fongible hors secteurs ANRU) : 1341 logements en 2005 (90% des
financements PLUS, PLAI et PLUS CD de la ligne fongible en Gironde) pour 996 en 2004, et une utilisation
complète de l’enveloppe PLS (485 sur 500 en 2005 ; la dotation 2004 s’élevait à 596). En l’état actuel des
projets, seulement 40% des financements PLUS, PLAI et PLUS CD de la ligne fongible sont programmés
dans la CUB, tandis que 55% de l’enveloppe PLS est programmé sur la CUB.

·  La programmation 2006 – 2007 en l ’état actuel des projets est d’une part, très en deçà des objectifs du
Plan de cohésion sociale quant aux financements PLUS, PLAI et PLUS CD de la ligne fongible : 807
logements programmés pour un objectif de 1500 (soit 54% ) alors qu’elle reste cohérente avec l’enveloppe

                                              
4 Sources: inventaire 2003 pour les communes déficitaires au titre de la loi SRU et fichier des logements locatifs conventionnés pour les autres, DDE.

Source: EPLS 2000, DRE

PLS, utilisée en totalité (488 logements), d’autre part, encore déséquilibrée concernant le poids relatif de la
CUB en Gironde : 49% des financements PLUS, PLAI et PLUS CD de la ligne fongible mais 79% des PLS.

·  La programmation demandée sur 2006 – 2007 par les bailleurs (1246 logements PLUS, PLAI et PLUS CD
de la ligne fongible) montre un meilleur potentiel de réalisation mais elle est encore loin des objectifs du
Plan de cohésion sociale. A noter le poids plus important de la CUB en Gironde (57%) dans cette
programmation demandée.

·  Sur la CUB, 43% des logements programmés en 2005 (ligne fongible +ANRU) contribue au
développement de l’offre locative conventionnée (soient 659 logements) ; la programmation 2006 – 2007
laisse présager un redressement de cette tendance : 53% des logements programmés seraient dédiés au
développement de l’offre locative conventionnée (soient 714 logements).

·  Le poids de la programmation en logements locatifs intermédiaires est toujours important : dans la CUB,
en 2005, 41% des logements programmés participant au développement de l’offre nouvelle sont des PLS,
54% en 2006 – 2007 (à Bordeaux, ce taux s’élève à 70% en 2006 – 2007). La programmation PLS retenue
correspond à peu près au tiers des demandes d’agrément par les opérateurs. 1% des logements financés
en 2005 pour le développement de l’offre nouvelle sont des PLAI.

·  La programmation 2005 (en développement de l’offre) permet d’atteindre 65% de l’objectif PLH initial
sur la CUB (49% à Bordeaux) et seulement 50% de l’objectif PLH redressé avec la prise en compte du
déficit de production 2001 – 2004 (38% à Bordeaux). La programmation 2006 – 2007 (en développement
de l’offre), en l’état actuel, est à hauteur de 70% de l’objectif PLH (non compris le rattrapage du déficit
antérieur).

·  De fait, l’offre locative sociale démolie ou à démolir a un impact important sur la production en raison de
la montée en charge des projets : environ 4 000 logements dont la démolition est confirmée ou en voie de
l’être entre 2005 et 2011, sans compter un volant important de projets non confirmés.

PLUS PLS Accession 
aidée

Accession 
libre (et  
produit s 
invest isseurs)

Totaux

Prévisionnel nb logt 1521 847 1381 4732 8481
% 18% 10% 16% 56%

Réalisé nb logt 531 323 413 1876 3143
% 17% 10% 13% 60%

PLUS PLS Accession 
aidée

Accession 
libre (et  
produit s 
invest isseurs)

Total

nb logt 821 239 327 1847 3234
% 25% 7% 10% 57%

PLUS PLS Accession 
aidée

Accession 
libre (et  
produit s 
invest isseurs)

Total

nb logt 1811 763 1295 4703 8572
% 21% 9% 15% 55%

Bilan de la programmat ion des logements restant  à réaliser dans les opérat ions 
publiques d'aménagement  

Répart it ion des logements dans les opérat ions d'aménagement  en cours de 
mise au point

Répart it ion des logements dans les opérat ions d'aménagement  en cours de 
réalisat ion
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Gironde hors CUB
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Plan de Cohésion sociale en Gironde sur la période 2005 - 2007
Objectif et programmation annuelle en PLUS, PLAI et PLUS CD

Enveloppe PLS (hors dotat ion PLS Etudiant ) et
programmat ion annuelle

Les perspect ives de product ion 2005 /  2007 par t ype de f inancement
Source : triennal DDE provisoire

2005
Dont

développement
offre 2005

2006 /  2007
Dont

développement
offre 2006 - 2007

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

PLUS 436 28% 383 58,1% 758 28,3% 626 44,2%
PLS 269 17,4% 269 40,8% 773 20,8% 773 54,5%
PLAI, urgence 134 8,7% 7 1% 52 1,9% 18 1,3%
 PLUS CD 710 45,9% - - 1092 40,8% - -
Total logementsTotal logementsTotal logementsTotal logements
locatifslocatifslocatifslocatifs
conventionnésconventionnésconventionnésconventionnés

1111 549 549 549 549 100%100%100%100% 659659659659 100%100%100%100% 2675267526752675 100%100%100%100% 1417141714171417 100%100%100%100%

La product ion de logements locat ifs convent ionnés : un rythme insuff isant  qui creuse l’écart  avec
l’object if  init ial

CUB
dont
Bordeaux

Hypothèse PLH : rythme annuel de production de logements locatifs conventionnés hors
reconstitution de l’offre à démolir5 1 015 392

Nombre moyen annuel de logements locatifs conventionnés programmés entre 2001 et 2004
hors reconstitution de l’offre (source DDE)

709 270

Nombre moyen de logements privés locatifs conventionnés financés chaque année 25 ND

Nombre moyen annuel de logements locatifs conventionnés vendus entre 2000 et 2004 53 3

Taux de réalisation de l’objectif 70% 69%

Déficit annuel moyen par rapport à l’objectif
(en nombre de logements)

306 122

Objectif annuel avec rattrapage du déficit (2005 – 2008)
(en nombre de logements)

1320 514

Une accentuation du déficit d’après les perspectives globales de production 2005-2007 (Source : triennal
DDE)

CUB
dont
Bordeaux

Hypothèse PLH : rythme annuel de production de logements locatifs conventionnés hors
reconstitution de l’offre à démolir

1 015 392

Nombre de logements locatifs conventionnés programmés en 2005 hors reconstitution de
l’offre (source DDE)

659 193

Taux de réalisation de l’objectif (hors rattrapage) 65% 49%

Taux de réalisation de l’objectif avec rattrapage 50% 38%

Nombre de logements locatifs conventionnés programmés en 2006-2007 en moyenne
annuelle hors reconstitution de l’offre (source DDE)

714 175

Taux de réalisation de l’objectif (hors rattrapage) 70% 45%

                                              
5 Cet objectif comprend une production de logements locatifs conventionnés très faible dans les communes contraintes par les risques d’inondation,
ainsi que le développement d’une offre locative intermédiaire de diversification dans les communes en GPV.

Total CUB 659 41% 890 80% 1 549 43%

Reste du Département 1 013 21% 21 0% 1 034 98%

Total département 1 672 29% 911 78% 2 583 65%

Total CUB 714 54% 629 85% 1 343 53%

Reste du Département 495 21% 28 0% 523 95%

Total département 1 209 40% 657 85% 1 865 65%

/1/ Nombre total : logements localisés dans et hors secteurs ANRU

Développement de l'offre locative 
conventionnée

Reconstitution de l'offre locative 
sociale

Nombre de 
logements locatifs 

sociaux (PLUS, 
PLAI) en 

reconstitution de 
l'offre à démolir /1/

Territoires

Dont part des 
logements locatifs 

intermédiaires 
(PLS)

Nombre de 
logements locatifs 
conventionnés en 
développement de 

l'offre /1/

Reconstitution de l'offre locative 
sociale

Total

Répartition des logements locatifs conventionnés (PLAI,PLUS,PLUSCD,PLS) programmés pour 2005 dans le Département 
et la CUB

Développement de l'offre locative 
conventionnée

Total logements 
locatifs 

conventionnés 
programmés en 

2006-2007                            

Dont part du 
développement de 

l'offre

Dont part en 
secteurs ANRU

Total logements 
locatifs 

conventionnés 
programmés en 

2005                               
(au 16/2/2005)

Dont part du 
développement de 

l'offre

Répartition des logements locatifs conventionnés (PLAI,PLUS,PLUSCD,PLS) programmés pour 2006-2007 en moyenne 
annuelle dans le Département et dans la CUB

Total

Territoires

Nombre de 
logements locatifs 
conventionnés en 
développement de 

l'offre /1/

Dont part des 
logements locatifs 

intermédiaires 
(PLS)

Nombre de 
logements locatifs 

sociaux (PLUS, 
PLAI) en 

reconstitution de 
l'offre à démolir /1/

Dont part en 
secteurs ANRU
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Capacités d'accueil des sites de projet  inscrit s en
servitudes de mixité sociale

Nombre de logements locatifs conventionnésSuperficie
(ha) Hypothèse haute Hypothèse basse

Communes déficitaires 46 1300 800

Communes tangentes 34 800 500

Communes bien dotées 27 1100 650

Total 107 3200 1950

Les risques
L’aggravation de la pénurie en logements sociaux et des déséquilibres de l’offre d’habitat entre la CUB et
le reste de la Gironde, comme au sein du territoire communautaire. La programmation de logements
financés en PLUS et en PLAI reste très insuffisante par rapport aux besoins.
Des difficultés croissantes des ménages à se loger  et à avoir accès à un parcours résidentiel en
adéquation avec leurs besoins.
Le parc locatif social est de moins en moins accessible en raison d’une offre nouvelle insuffisante et d’une
rotation dans le parc en diminution. Cette situation va s’aggraver car les logements libérés seront de plus
en plus mobilisés pour les relogements dans le cadre des opérations de construction-démolition.
Le développement de l’offre locative intermédiaire est limité par la faible ampleur de l’enveloppe
régionale. Elle se développe dans les communes en GPV où elle constitue une offre de diversification, en
revanche de nombreux programmes sont financés en PLS dans les communes déficitaires au titre de la loi
SRU au détriment du PLUS, alors que son loyer plancher est bien plus élevé.

Les moyens à mobiliser :
Mettre en œuvre les décisions prises dans le Plan d ’Urgence pour l ’habitat et la politique de la Ville,
notamment le taux plancher de 25% de logements locatifs sociaux (PLUS, PLAI) dans les opérations
d’aménagement, et augmenter, chaque fois que c’est possible, ce taux à 30% : en conséquence, revoir
chaque projet dans cette perspective en fonction de son contexte local.
Favoriser l’accès au logement locatif conventionné des jeunes adultes, des gens du voyage sédentaires,
des personnes âgées (améliorer les filières d’accès, l’accompagnement au logement autonome….).
Etudier les possibilités de lier la réalisation de logements financés en PLUS et PLS à la programmation de
PLAI.
Engager la négociation amiable et le partenariat avec les opérateurs sur les sites des servitudes de mixité
sociale dans le Plan local d’Urbanisme (capacité : deux à trois années de production selon l’objectif PLH
mais l’échéance de leur mobilisation effective est incertaine).
Inciter à la poursuite du développent des opérations mixtes en secteur diffus (VEFA…)
Mener une action d’envergure pour inciter au développement d’une offre à loyers maîtrisés dans le parc
privé et offrir un ensemble de services attractifs aux propriétaires bailleurs (sécurisation du risque locatif,
conseils et aide à la décision…).
Mener des actions de communication auprès des acteurs de l’habitat et des ateliers de réflexion avec les
opérateurs sur les conditions du développement d’opérations mixtes.

Compléments/approfondissements nécessaires
Exploitation du fichier des logements locatifs conventionnés, DDE/a’urba (2004),
Impact des ventes HLM et des sorties de conventionnement
Enquête sur la demande en logements (définition de la méthode en 2004, premières exploitations en 2005),
L’élaboration de guides de programmation des logements,
Suivi des programmations dans les opérations d’aménagement par type de produits.

Répart it ion des logements locat ifs
convent ionnés f inancés par l’Etat  ent re 2001
et  2004 par t ype de f inancement  dans les
communes de la CUB

Répart it ion des logements locat ifs
convent ionnés programmés au t riennal 2005-
2007 dans les communes de la CUB



Comité de pilotage observatoire PLH du 11 mai 2005 - a'urba20

0

3 000

6 000

9 000

12 000

1991 1995 1998 2000 2002 2003 2004

DIA maisons individuelles

DIA appartements en copropriété

500

700

900

1 100

1 300

1 500

1 700

1991 1995 1998 2000 2002 2003 2004

DIA appartements en copropriété

DIA maisons individuelles

1 000

1 200

1 400

1 600

1 800

2 000

2 200

2 400

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Total Logements individuels Logements collectifs

Evolut ion des prix moyens des logements neufs vendus
(en Euros/m², source ECLN)

0

500

1 000

1 500

2 000

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

T1+T2 T3 
T4 T5 

Répart it ion par taille des logements collect ifs neufs vendus
(source ECLN)

Evolut ion du nombre de déclarat ions d’intent ion d’aliéner dans la CUB

Evolut ion du nombre de déclarat ions d’intent ion d’aliéner dans la CUB

Evolution du prix moyen des DIA dans la CUB (en €/m² de surface utile
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Prix moyen maisons anciennes Appartements anciens en Euros/m²

Valeurs immobilières dans les principales agglomérat ions françaises
(source Perval, oct . 2004)

Prix moyens en Euros/m² dans la CUB

1998 2003 2004
Variation 

2003-2004
Variation 

1998-2004
Maisons anciennes 839 1262 1565 +24% +87%
Appartements anciens 97820 148600 174427 +17% +78%
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5.    Une offre en accession à la propriété de plus en plus sélect ive

Les enjeux

Restaurer l’attractivité résidentielle de l’agglomération,
Stabiliser les actifs,
Diversifier l’offre d’habitat notamment dans les quartiers d’habitat social.

Les object ifs

Développer l’accession sociale à la propriété.

Les tendances actuelles

·  Une demande forte en accession, aussi bien dans l’ancien que dans le neuf, stimulée par la baisse des
taux d’intérêt et le contexte économique instable (incertitudes sur les régimes de retraite et les placements
boursiers…), et maintenant par l ’extension du Prêt à Taux Zéro à l’ancien (sans quotité de travaux
imposée).

·  Une progression des valeurs immobilières dans l’ancien de plus de 80% en 6 ans (1998-2004) et de 43%
pour les logements neufs.

·  L’accession à la propriété représente seulement 30% des logements neufs vendus dans les opérations
groupées sur la période 1999 – 2004, soit 500 logements par an environ, auxquels il faut ajouter la majeure
partie de la production individuelle en diffus, soit environ 1 000 logements par an.

·  734 prêts à taux 0% attribués sur la CUB en moyenne annuelle sur la période 1997-2000, soit un quart
des prêts attribués dans le département.

·  Les projets d’accession étudiés en 2003 par le CILG confirment les tendances nationales observées par
les ADIL. L’emprunt représente fréquemment 100% du prix d’achat sur une durée “  courante ”  passée de
20 à 25 ans en 2003, voir 30 ans pour certains. Les familles achètent ou construisent des logements plus
petits ou de moins bonne qualité en terme de revente, par rapport au profil de bien ciblé à l’origine. (à
mettre à jour).

·  L’offre en accession dans le neuf est très insuffisante, comme en témoignent les stocks très faibles (moins
d’un semestre de commercialisation).

·  La part des accédants à la propriété anciennement domiciliés dans la CUB est croissante dans les
communes du Médoc, du Sud de la Garonne et de l’Entre Deux Mers (1 acheteur sur 4).

·  Les ventes dans le parc locatif social : 53 logements vendus par an sur la période 2000-2003 (à mettre à
jour).

Les risques

Une accession dans le neuf majoritairement en individuel, fortement consommatrice d’espace et dont les
coûts sont élevées pour la collectivité.
La poursuite du départ hors CUB des ménages candidats à l’accession à la propriété en raison de la
pénurie d’offre de qualité et accessible sur le territoire communautaire.
Une forte progression des valeurs immobilières aussi bien dans le neuf que dans l’ancien : un effet de
rattrapage par rapport aux autres agglomérations, mais un risque de surestimation des valeurs en raison du
poids de l’investissement locatif et de la faible qualité de l’habitat dans l’ancien notamment à Bordeaux.
Jusqu’à présent, la hausse des prix de l’immobilier dans le neuf et dans l’occasion a été partiellement
compensée par la baisse des taux d’intérêt (il est admis que la diminution des taux équivaut à diminuer de
6% le coût final d’une acquisition). Ce rôle d’amortisseur sur l’évolution des prix ne jouera plus si les taux
remontent, l’allongement de la durée des prêts compensera plus difficilement les augmentations à venir.
Un risque de précarisation des accédants à la propriété.
Le poids croissant des ventes de logements aux investisseurs au détriment des accédants.

Les moyens à mobiliser
Une programmation en faveur de l’accession sociale à la propriété en priorité dans les opérations
d’aménagement (charges foncières différenciées) et sur les propriétés publiques (guides de
programmations des logements)
Le développement de l’offre foncière en faveur de l’habitat dans un objectif de détente des marchés
fonciers et immobiliers.
Sécuriser l’accession en développant des formes d’accession progressive à la propriété : la location-
accession, les logements modulables, … (le projet de loi « habitat pour tous » devrait élargir la palette
d’outils disponibles).
Aider les accédants à revenus modestes dans l’habitat existant (marché de l’occasion).
Développer une offre innovante du point de vue des formes urbaines et de la maîtrise des charges
(démarche HQE, label Qualitel, développement durable) en priorité dans les opérations d’aménagement
et sur les terrains publics.
Négocier avec les opérateurs les conditions de commercialisation des opérations pour privilégier une
clientèle locale.

Des repères nat ionaux
Les grandes tendances d’après l’ENL :
- Une reprise de l’accession à la propriété favorisée par la création du prêt à taux 0% : 54% des logements construits

entre 1998 et 2001 pour 45% entre 1993 et 1996.
- La part des accédants récents (depuis moins de 5 ans) est passée de 7,4% à 9,3% des ménages en Province de 1996

à 2002.
- 60% des accédants avec crédit dans le neuf ont contracté un prêt à taux 0%.
- Les transactions progressent avec la reprise de l’accession à la propriété et notamment dans l’ancien (les ¾ des

transactions) encouragée par la diminution des droits de mutation.

Tendances nat ionales d'après les projet s d'accession étudiés dans les ADIL en 2003 :

� L'analyse de 20 000 projets d'accession met en évidence l'augmentation des prix moyens et l'allongement de la

durée moyenne des prêts. Ainsi plus de la moitié des futurs accédants envisagent de s'endetter sur 20 ans.

� La population concernée est plutôt jeune et de condition modeste, 94% des ménages sont des primo-accédants.

Les locataires du secteur privé représentent plus des deux tiers des primo-accédants, 22% sont issus du parc

locatif social. L'accession familiale décroît, seuls 48,3% des ménages sont des couples avec enfants, contre 55,8%

en 1999. Les candidats à l'accession très modestes représentent 13% des projets (moins de 671 euros par mois et

par unité de consommation6) et 27% sont des ménages modestes (entre 671 et 1007 euros par mois et par UC).

� Le montant moyen de l'opération est de 112 400 euros, en très forte augmentation par rapport à 2002 (+9%).

Depuis 1999, la hausse est de plus de 23%. 45% des candidats pourraient prétendre à un PAS.

La hausse des prix immobiliers provoque la dégradat ion du pouvoir d’achat  immobilier des ménages qui a
baissé de -15% ent re 2003 et  2004 et  de –21% par rapport  à 1999.

Compléments/approfondissements nécessaires
Analyse du fichier « Nouveaux voisins » (société Cartégie) acquis par la CUB.
Recherche d’exemples de développement d’une offre à coûts maîtrisés pour les accédants.

                                              
6Définition de l'INSEE : Une unité de consommation (UC) pour le premier adulte du ménage, 0,7 pour chaque personne de plus de 14 ans et 0,5 pour
chaque enfant.
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Site d’habitat  précaire : exemple des secteurs du Chay et  des Ardilliers au Taillan -
Médoc
1- Définit ion des enjeux d’aménagement

2- Schémas des programmat ions proposées
Plan type PLAI Plan masse PLAI

Les logements potent iellement  indignes du parc privé

� � � � �� � � � �� � � � �� � � � �

� � � 	� 
 � � 
� �

� � � 
 	� 
 
 
� 
 �� � � 
 	� 
 
 
� 
 �� � � 
 	� 
 
 
� 
 �� � � 
 	� 
 
 
� 
 �

� � � � �� � � � �� � � � �� � � � �

� 
 
� � 
� �� 
 
� � 
� �� 
 
� � 
� �� 
 
� � 
� �

����
� � 
 � � � � �� � 
 � � � � �� � 
 � � � � �� � 
 � � � � �

� � � � � 
� � � � �� � � � � 
� � � � �� � � � � 
� � � � �� � � � � 
� � � � �

� � � � � 
 � 	�� � � � � 
 � 	�� � � � � 
 � 	�� � � � � 
 � 	�

� � � � � �� � � 
�� � � � � �� � � 
�� � � � � �� � � 
�� � � � � �� � � 
�

� �� �� �� �

� � ���� � ���� � ���� � ���

� �� �� �� �

� � 
� �� � 
� �� � 
� �� � 
� �
����

����

				� 
� � �				� 
� � �				� 
� � �				� 
� � �

� � �  !	"� � �  !	"� � �  !	"� � �  !	"

� 
� � � 	� � 	� 
�� 
� � � 	� � 	� 
�� 
� � � 	� � 	� 
�� 
� � � 	� � 	� 
�
����

####

$$$$

%%%%

&&&&

''''



Comité de pilotage observatoire PLH du 11 mai 2005 - a'urba 23

II. La revalorisat ion de l'habitat  existant

1. La régénérat ion des quart iers anciens et  des sites d’habitat  précaire

Les enjeux
La régénération des quartiers anciens et le développement d’une offre d’habitat mieux
adaptée aux besoins des familles,
L’éradication des logements indignes et le traitement des sites d’habitat précaires.

Les object ifs
La mise en œuvre des projets inscrits au plan de revalorisation de l’habitat existant,
6 500 logements vacants remis sur le marché, une résorption de la vacance structurelle,
Le développement d'un parc à loyer maîtrisé dans le cadre des actions de régénération des
quartiers anciens.

Les tendances actuelles
·   ·   ·   ·   Une forte baisse de la vacance entre 1999 et 2004 sur la CUB (-53%), mais 7 600 logements restent
vacants depuis plus de 2 ans (dont près de 70% à Bordeaux), soit plus de la moitié des logements vacants
(pour 46% en 1999)7.

·   ·   ·   ·   23 000 logements sont potentiellement indignes8 sur la CUB, dont 12 800 à Bordeaux. Ces logements
représentent 9,3% du parc privé (12,5% à Bordeaux), 65% sont occupés par des locataires (80% à
Bordeaux), et 35% par des propriétaires occupants.

·   L’OPAH Renouvellement urbain sur le centre-historique de Bordeaux :

Objectifs 2003 – 2008 : 50 logements occupés par leur propriétaire, 760 logements locatifs (485 loyers
libres, 66 loyers intermédiaires, 146 loyers conventionnés, 65 PST).

Bilan fin 2004 : 10 logements occupés par leur propriétaire subventionnés, 142 logements locatifs (73 en
loyer libre, 44 en loyer intermédiaire, 18 conventionnés, 7 PST). Compte tenu du nombre de demandes en
attente, les résultats devraient encore s’améliorer.

·   Trois secteurs d’habitat précaire ont été identifiés : Le Chay /  Ardilliers au Taillan, Le Petit Lacanau à
Blanquefort et Bellevue à Mérignac.
- Concernant les secteurs du Chay et des Ardilliers, les travaux de la MOUS concluant la phase de
diagnostic mettent en évidence les besoins d’habitat adapté et de programmes spécifiques pour 33
ménages (PLAI, terrains familiaux, négociation/accession, terrain aménagé) et des besoins relevant du
cadre de droit commun pour 17 ménages (13 en programmes sociaux ordinaires et 4 en
régularisation/réhabilitation de l’habitat). L’étude préalable d’aménagement menée concomitamment
pointe la nécessité de gestion cohérente des réseaux d’assainissement pour permettre l’urbanisation de
l’ensemble du secteur et le relogement à relatif court terme des ménages le nécessitant. L’action foncière
déjà menée, le périmètre de prise en considération adopté suite à l’étude d’aménagement ainsi que les
moyens supplémentaires mis en place par la CUB dans le cadre du Plan d’urgence pour le logement (400
000 euros en foncier et aménagement VRD en faveur de l’habitat spécifique des gens du voyage sur ce
secteur) sont les leviers sur lesquels les projets de relogement des ménages et de développement maîtrisé
de l’urbanisation pourront s’appuyer.
- Le Petit Lacanau à Blanquefort fait l’objet d’une démarche similaire : l’étude préalable d’aménagement
sur le quartier La Rivière est en cours de finalisation et les conclusions des travaux de la MOUS seront
rendues en juin 2005.
- Sur le secteur de Bellevue à Mérignac, où une centaine de familles issues de la communauté des gens du
voyage s’est installée illégalement au regard de la réglementation du droit des sols, une étude de
diagnostic social et urbain débute.
Un approfondissement des connaissances des situations d’habitat précaire propres aux gens du voyage sur

                                              
7Données EDF
8 Source : croisement fichier FILOCOM 2001 et RGP 1999, DGI / INSEE / DDE.

la CUB est nécessaire et rejoint les préoccupations liées à la lutte contre l’habitat indigne.

·   ·   ·   ·   Enfin, rappelons que l’habitat gens du voyage doit être appréhendé dans toutes ses spécificités. A ce
titre, la création d’aires d’accueil sur le territoire communautaire est indispensable pour permettre d’offrir
des conditions d’habitat décentes à cette population. Or, aujourd’hui 3 aires d’accueil sont réalisées, 4
sont en cours de montage et 6 restent à programmer. Les difficultés tiennent essentiellement au rejet
systématique des riverains.

Les risques
Le développement d’un parc locatif investisseur dans le centre ancien de Bordeaux qui compromet les
objectifs de maintien et d’accueil des familles comme de préservation des identités de quartiers.
Une réglementation spécifique (PSMV) qui freine l’adaptation de l’habitat aux besoins de ménages.
Le report sur d'autres territoires des situations de « mal-logement » et des populations précaires, compte
tenu de la pénurie d’offre locative sociale ou à loyer maîtrisé dans le parc privé.
Une aggravation des situations d’habitat précaire si un effort important n‘est pas porté sur le
développement des aires d’accueil des gens du voyage et le développement d’offre en logements des
ménages défavorisées (dont certains rejoignent la communauté des gens du voyage faute de pouvoir
accéder à un logement décent).

Les moyens à mobiliser
Poursuivre l’effort de remise à niveau du parc dégradé occupé ou vacant.
Cibler l’effort de résorption de la vacance sur la vacance structurelle et le développement de l’offre à loyer
intermédiaire.
Dégager les moyens nécessaires pour atteindre les objectifs de conventionnement dans le cadre des
opérations de régénération des quartiers anciens.
Promouvoir le De Robien « social » et mener une action d’envergure sur les loyers maîtrisés.
Renforcer les aides aux propriétaires occupants à revenus modestes pour la remise en état des logements
indignes.
Suivre le relogement de l’intégralité des ménages présents sur les sites faisant l'objet d'interventions.
Développer une offre d’habitat adaptée aux gens du voyage et une offre plus classique destinée aux
ménages défavorisés.

Compléments/approfondissements nécessaires
Observatoire du centre historique, ville de Bordeaux, en cours de constitut ion,
Étude en cours du PACT sur le repérage et le traitement de l' insalubrité à Bordeaux,
Repérage du parc privé potent iellement indigne : situations d' insalubrité, d' insécurité et de précarité dans l'habitat
(définit ion de la méthode et premières analyses en 2004),

Repérage et traitement des copropriétés en difficultés.
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Bilan des projets de démolit ion dans le parc social de la CUB –  mai 2005
Source : dossiers ANRU, GPV, DDE, bailleurs sociaux

Les projets de const ruct ion-démolit ion du parc social dans la CUB - mai
2005

PLUS, PLUS PLUS, PLUS PLUS, PLUS PLUS, PLUS 
CD, PLAICD, PLAICD, PLAICD, PLAI

PLSPLSPLSPLS AutresAutresAutresAutres TotalTotalTotalTotal sur sitesur sitesur sitesur site
reste de la reste de la reste de la reste de la 
communecommunecommunecommune

hors hors hors hors 
communecommunecommunecommune

à localiserà localiserà localiserà localiser TotalTotalTotalTotal

Démolitions confirmées ou ayant reçu une confirmation de principeDémolitions confirmées ou ayant reçu une confirmation de principeDémolitions confirmées ou ayant reçu une confirmation de principeDémolitions confirmées ou ayant reçu une confirmation de principe

dont ANRUdont ANRUdont ANRUdont ANRU 8 2618 2618 2618 261 3 2713 2713 2713 271 1 6041 6041 6041 604 787787787787 1 9271 9271 9271 927 4 3184 3184 3184 318 1 5691 5691 5691 569 856856856856 428428428428 417417417417 3 2703 2703 2703 270

100%100%100%100% 40%40%40%40% 37%37%37%37% 18%18%18%18% 45%45%45%45% 100%100%100%100% 48%48%48%48% 26%26%26%26% 13%13%13%13% 13%13%13%13% 100%100%100%100%

Bassens Le Bousquet 1 Aquitanis 200 200 112 27 24 163 112 26 67 0 205

Bègles Yves Farge SEM Bègles 448 286 140 120 440 700 140 146 0 0 286

Bordeaux Saint Jean 1 Domofrance 440 440 182 69 99 350 182 183 10 65 440

Cenon 8 mai 1945 1 Aquitanis 2 400 531 156 110 356 622 156 158 206 11 531

Floirac
Libération /  Les 
Etangs

Aquitanis, 
Habitation 
économique

719 542 267 259 641 1 167 232 195 25 90 542

Lormont Carriet 1

Domofrance, 
Maison 
Girondine

1 354 375 263 56 43 362 263 0 0 112 375

Lormont Génicart 
Domofrance, 
Maison 
Girondine

2 700 897 484 146 324 954 484 148 120 139 891

dont hors ANRUdont hors ANRUdont hors ANRUdont hors ANRU 620620620620 620620620620 641641641641 46464646 0000 687687687687 641641641641 0000 0000 6666 647647647647

100%100%100%100% 100%100%100%100% 93%93%93%93% 7%7%7%7% 0%0%0%0% 100%100%100%100% 99%99%99%99% 0%0%0%0% 0%0%0%0% 1%1%1%1% 100%100%100%100%

Bègles Lerousseau SEM Bègles 81 81 75 35 0 110 75 0 0 0 75

Blanquefort Curegan Domofrance 10 10 10 0 0 10 10 0 0 0 10

Le Bouscat Peseou Aquitanis 26 26 20 11 0 31 20 0 0 6 26

Mérignac Les Fleurs Gironde Habitat 130 130 137 0 0 137 137 0 0 0 137

Mérignac Les Pins Gironde Habitat 315 315 340 0 0 340 340 0 0 0 340

Saint-Médard M. Chevalier
Maison 
Girondine

58 58 59 0 0 59 59 0 0 0 59

Total projets confirmésTotal projets confirmésTotal projets confirmésTotal projets confirmés 8 8818 8818 8818 881 3 8913 8913 8913 891 2 2452 2452 2452 245 833833833833 1 9271 9271 9271 927 5 0055 0055 0055 005 2 2102 2102 2102 210 856856856856 428428428428 423423423423 3 9173 9173 9173 917

En %En %En %En % 45%45%45%45% 17%17%17%17% 39%39%39%39% 100%100%100%100% 56%56%56%56% 22%22%22%22% 11%11%11%11% 11%11%11%11% 100%100%100%100%
1 convention ANRU signée

Logements Logements Logements Logements 
démolisdémolisdémolisdémolis

Reconstruction sur le siteReconstruction sur le siteReconstruction sur le siteReconstruction sur le site Reconstitution de l’offre socialeReconstitution de l’offre socialeReconstitution de l’offre socialeReconstitution de l’offre sociale

CommunesCommunesCommunesCommunes SitesSitesSitesSites BailleursBailleursBailleursBailleurs
Nombre total Nombre total Nombre total Nombre total 
de logements de logements de logements de logements 
de l'opérationde l'opérationde l'opérationde l'opération



Comité de pilotage observatoire PLH du 11 mai 2005 - a'urba 25

2.   La rest ructurat ion d’ensembles d’habitat  collect if

Enjeux
Le renouvellement urbain dans les sites d’habitat collectif,
La diversification de l’offre dans les quartiers d’habitat social et le rééquilibrage de l’offre
locative conventionnée sur le territoire communautaire.

Les object ifs
La mise en œuvre de projets inscrits au plan de revalorisation de l’habitat existant,
Une intervention globale dans les sites d’habitat collectif qui traite le patrimoine HLM et les
copropriétés dégradées (entretien, prévention, réhabilitation et le cas échéant construction-
démolition),
Le développement, la restructuration et la diversification de l’offre d’habitat sur le campus
universitaire de Pessac-Talence-Gradignan.

Les tendances actuelles
·   La montée en puissance des projets de construction démolition de logements locatifs sociaux :

En 2001, il avait été décompté entre 2600 et 2850 logements sociaux pouvant faire l’objet de projets de
construction démolition. En mai 2004, on assiste à un quasi doublement des projets : 11 projets sont
confirmés (au moins sur leur principe) et regroupent environ 3800 logements à démolir, des études sont
menées sur 516 autres logements et le Foyer  Médoc à Bordeaux (280 lits).

En mai 2005, 13 projets sont confirmés et représentent 3891 logements à démolir. Il faut y ajouter un
projet spécifique, la restructuration du foyer Médoc. 4 autres projets sont en gestation mais n’ont pas reçu
l’accord des collectivités (278 logements à démolir). Une dizaine de projets à l’étude comportent une
réflexion sur l’éventualité d’une démolition (environ 4200 logements concernés, dont une partie pourrait
être démolie).

Le Plan d’urgence pour l’habitat et la politique de la ville adopté le 25 mars 2005 par la Communauté
urbaine, confirme que la reconstitution intégrale des logements sociaux démolis doit être assurée (le “  un
pour un ” ). Excepté pour les communes ayant plus de 40% de logements sociaux, cette reconstitution doit
être assurée sur le territoire de la commune. Les projets doivent contribuer à la diversification de l’offre
résidentielle tout en garantissant le relogement dans le quartier des ménages qui le souhaitent.

� Parmi les 13 projets actés, les projets ANRU développent d’ambitieux programmes où une
diversification de l’offre est mise en œuvre par les bailleurs et les communes sur les sites de projet, malgré
des contraintes parfois importantes. En moyenne pour l’ensemble des projets confirmés, l’offre locative
sociale représente 45% de l’offre à reconstruire sur les sites de démolition, l’offre locative intermédiaire
(PLS) 16,5%, et les différents types d’offre non conventionnée 38,5% (locatif libre Foncière, locatif
investisseur, accession).

� Parmi ces projets, les projets ANRU apportent une contribution au rééquilibrage de la répartition du
logement social dans l’agglomération : 48% de l’offre démolie est reconstituée sur le site de projet, 26%
sur le reste du territoire de la commune, 13% dans d’autres communes et 13% restent encore à localiser
(projets du GPV).

� L’année 2005 a vu la mise en place d’un dispositif de suivi coordonné des relogements des habitants
pour les opérations du GPV. Il complète le suivi précis de chaque projet, réalisé par les bailleurs et les
communes, pour rendre compte des processus d’accompagnement des habitants.

·   Le CROUS doit mener de front à la fois des projets urgents de réhabilitation à effectif constant de son
parc dégradé sur le campus, et des projets de développement de l’offre nouvelle. Le système de
financement actuel et certaines contraintes urbanistiques pénalisent la faisabilité des projets. Concernant le
développement de l’offre nouvelle sur le campus universitaire de Talence – Pessac - Gradignan, 2 projets

pourraient être réalisés à l’horizon 2007 (V2 bis et V4 bis) si les crédits supplémentaires en PLS étudiants se
confirment (portant alors le total de l’enveloppe à 400 PLS, permettant de financer la construction de 400
logements soient environ 540 places). La Région Aquitaine, qui a fait le choix d’apporter son soutien actif à
la question de l’accueil des étudiants, mène une réflexion active pour définir une politique globale (étude
finalisée en juin 2005) tout en cherchant à faciliter dès à présent la réalisation des projets du CROUS
notamment. Un partenariat sur ce thème avec la CUB est engagé.

Les études préalables sur les copropriétés dégradées débouchent sur des projets d’intervention pour
lesquels des moyens sont sollicités : Lahire Lancelot et Madrigaux à Talence, Hautefort à Lormont, Les
Acacias à Pessac.

Les moyens à mobiliser
La définition de critères de validation des nouvelles opérations de construction démolition de logements
sociaux et la définition d’un échelonnement des opérations, notamment pour les projets hors ANRU.
La mobilisation d’une offre foncière pour développer le logement social là où il manque, donc là où le
foncier est le plus cher, et sa mise à disposition, pour les bailleurs sociaux, à un prix compatible avec le
développement d’une offre sociale. La programmation des logements dans les sites de projet, en priorité
dans les ZAC, devrait y contribuer.
Le suivi des relogements coordonné à l’échelle de l’agglomération, en élargissant l’expérience
actuellement menée sur le GPV, et l’accompagnement social des populations.

Compléments/approfondissements nécessaires
Un bilan des copropriétés en difficultés nécessitant traitement, la définit ion des moyens nécessaires et la mise en
place, si nécessaire, d’aides complémentaires.
Un bilan des réhabilitat ions nécessaires dans le parc locatif social.
La restructuration du parc CROUS et la reconstitut ion de l’offre sociale pour étudiants dans l’agglomération (étude
Région en cours).
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1.Annexe méthodologique : les sources et  les déf init ions

Fichier des permis de const ruire autorisés dans la CUB

Désignat ion Suivi de la construction dans les ensembles d’habitation (de 5 logements et
plus depuis 1993, de 10 logements et plus depuis 1970.

Object if Connaître la réalité de la production de logements en programmes groupés
sur la CUB.

Origine des données DRE, a’urba.

Variables de base Opération de 5 logements et plus, nombre total de logements autorisés,
superficie, promoteur, avancement de la construction (nombre de logements
terminés, en cours de construction, non encore construits), destination de
l’opération (vente /  location /  mixte).

Date de créat ion 1970

Mise à jour Semestrielle par une enquête terrain permettant un suivi de chantier (et
d’avancement des travaux).

Niveau géographique
des données

Parcelle cadastrale. Opération repérée à l’adresse. Repérage sur fonds de
plan au 1/5000°. Les opérations récentes sont géoréférencées (depuis 1990).

Aires d’étude CUB
Exploitat ions Eléments permettant de compléter la connaissance de l’évolution de

l’urbanisation sur la CUB.

Intérêt  et  limites Ce fichier donne une bonne connaissance de la construction dans les
programmes groupés avec un repérage géographique fin qui permet une
mise à jour des documents de base.
Il est utilisé dans les études d’aménagement de secteur et de planification
urbaine (voir en détail l’intérêt de ce fichier dans les commentaires ci-après).

Commentaire Fichier lourd à gérer mais indispensable à la réalisation des études
d'urbanisme et d'aménagement. Il sert de plus de base au fichier « Enquête
sur la commercialisation des logements neufs de 5 logements et plus dans la
CUB ».
Actuellement, l’éclatement des informations du fait de la gestion du PC par
certaines communes complique le recueil des données de base (depuis 1993
en effet, 8 mairies instruisent les permis de construire : Bègles, Bordeaux,
Bruges, Mérignac, St-Médard-en-Jalles, Pessac, Talence et Villenave
d’Ornon).
Concernant ce fichier, deux points sont importants à rappeler ici :
celui de l’originalit é de f ichier par rapport  aux out ils existants à la DDE et
à la DRE (SITADEL notamment ) qui t ient  à deux apport s bien
part iculiers :

- des visites de chantiers semestrielles réalisées par l’a’urba pour
s’assurer de la mise en œuvre effective des programmes et du
nombre de logements concernés. Cette démarche est la seule, dans

le département de la Gironde, qui permette d’atteindre à une
connaissance exacte de la construction de logements en programmes
groupés.

- d’autre part, l'a’urba repère sur plan les programmes enquêtés dans
un numéro de classement permettant d’établir une correspondance
avec le fichier informatique. Une photographie numérisée par
programme complète les enquêtes terrain et permet de visualiser et
d’illustrer les publications liées à ce fichier

celui de l’ut ilit é de ce t ravail long et  coûteux alors que des informat ions
proviennent  régulièrement  de SITADEL :

- la première d’entre elles est l’amélioration de SITADEL par la
transmission régulière à la DRE des résultats des enquêtes terrain de
l’a’urba

- la seconde est l’application directe à l’établissement des documents
de planification (POS/PLU) et du projet d’agglomération. Comment
en effet établir le droit des sols sans connaître l’usage qui en est fait ?

- la troisième est la connaissance de l’activité immobilière et du marché
du logement indirectement (ce fichier servant de base à l’enquête
commercialisation des logements neufs)

- la quatrième est l’analyse de la consommation de l’espace
urbanisable.

Fichier des déclarat ions d’ouverture de chant ier (D.O.C.)–(Propriété de la DRE)

DésignationDésignationDésignationDésignation Suivi de la construction au travers des déclarations d’ouverture de chantier
(obligatoires).

ObjectifObjectifObjectifObjectif Connaître le volume de la production de logements sur la CUB, ainsi que
l’évolution du mode de construction.

Origine des donnéesOrigine des donnéesOrigine des donnéesOrigine des données DRE.
Variables de baseVariables de baseVariables de baseVariables de base Nombre total de logements construits, superficie de plancher réalisée, terrain

consommé, identité et nature du promoteur, mode de construction (collectif/
individuel/  mixte), situation de l’opération au regard des zones
opérationnelles, repérage cadastral du terrain (parfois).

Date de créationDate de créationDate de créationDate de création 1999 à l’a’urba.
Mise à jourMise à jourMise à jourMise à jour Mensuelle à réception des fichiers.

Niveau géographiqueNiveau géographiqueNiveau géographiqueNiveau géographique
des donnéesdes donnéesdes donnéesdes données

Commune, le plus souvent la section cadastrale, parfois la parcelle.

Aires d’étudeAires d’étudeAires d’étudeAires d’étude CUB
ExploitationsExploitationsExploitationsExploitations Eléments permettant de connaître l’évolution de l’urbanisation sur la CUB.

Intérêt et limitesIntérêt et limitesIntérêt et limitesIntérêt et limites Ce fichier permet d’avoir une idée plus précise de la construction que celui
des permis de construire évoqué auparavant car il couvre l’ensemble de la
construction, individuelle et groupée. En fait il complète le fichier de base des
permis de construire (avant sélection des programmes groupés) en lui
donnant des indications de délai d’ouverture de chantier, par rapprochement
des dates d’approbation et d’ouverture de chantier, ainsi qu’une localisation
géographique plus fine.

CommentaireCommentaireCommentaireCommentaire Ce fichier est géré et de propriété de la Direction Régionale de l’Equipement.
L’a-urba n’intervient que pour structurer et mettre en forme les données en
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vue d’exploitations statistiques et cartographiques SIG, sur des territoires
différents de la commune.

Fichier de l’enquête sur la commercialisat ion des logements neufs dans la C.U.B.

Désignat ion Enquête sur la commercialisation des logements neufs (ECLN).

Object if Connaître la commercialisation des logements neufs destinés à la vente sur la
CUB.

Origine des données a’urba.

Variables de base Programme de 5 logements et plus commercialisé, destination, nombre de
mises en ventes, de ventes, de stocks disponibles à la vente : volume et prix
de vente par secteur de financement et type de logement.

Date de créat ion 1983.

Mise à jour Trimestrielle par enquête exhaustive auprès des professionnels (promoteurs
et commercialisateurs).

Niveau géographique
des données

Commune ou ensemble de communes selon nombre de programmes
commercialisés (obligation de confidentialité).

Aires d’étude CUB.

Exploitat ions Traitement permettant une analyse conjoncturelle du marché du neuf. Les
résultats donnent par secteur géographique, les offres, les ventes, les stocks
selon la taille et le type de financement, les prix.

Intérêt  et  limites Ce fichier permet de compléter sur la CUB l'enquête régionale de la DRE. Il
donne des informations sur les délais de commercialisation par secteurs et par
type de logements. C'est un bon indicateur sur la pression du marché.
L'introduction après 1986 des produits dits "  investisseurs "  a modifié
sensiblement la nature des programmes auparavant destinés à l'accession et
actuellement en majorité à la location. Il est quelquefois difficile d'établir la
distinction.

Support  de dif fusion Bulletins trimestriels et rapport annuel récapitulatif destinés à nos mandataires
et aux abonnés.
Cartographie SIG (dans les limites de confidentialité).

Enquête sur l’évolut ion des loyers du parc privé dans l’agglomérat ion bordelaise

Désignat ion Enquête sur l’évolution des loyers et les renouvellements de baux dans le
parc locatif privé de la CUB.

Object if Disposer d’éléments d’analyse sur les niveaux de loyer et leur évolution dans
l’agglomération bordelaise en vue de l’élaboration par le gouvernement d’un
rapport annuel sur l’évolution des loyers d’habitation dans le parc privé.

Init iat ive Direction de l’Habitat et de la Construction. Ministère de l'Equipement.

Origine des données a’urba.
Variables de base Caractéristiques du logement, descriptif du bail, procédure de

renouvellement, loyer et évolution du loyer.

Date de créat ion 1989.

Mise à jour Annuelle par enquête auprès des locataires, des propriétaires ou des
gestionnaires des logements constituant le panel enquêté au 1er Janvier de
l’année précédente.

Niveau géographique
des données

Commune, secteur (référence repérée à l’adresse).

Aires d’étude CUB.

Exploitat ions Les données de l’enquête sont exploitées par la Direction de la Construction
pour des évolutions au niveau national.

Intérêt  et  limites Les exploitations qui en sont faites portent essentiellement sur l’évolution des
loyers, notamment des emménagés récents.
Rappelons que l’enquête porte sur le parc locatif privé défini comme
l’ensemble des logements occupés à titre de résidence principale par un
ménage locataire à l’exclusion du parc HLM, des autres logements du parc
social (SCIC, SEM, etc.), des logements soumis à la loi de 1948, des meublés,
des sous-locations, des logements de service, et des loyers conventionnés.
L’OLAP assure la vérification des questionnaires, la saisie puis l’exploitation
informatique afin d’établir des tableaux de résultats redressés (9) pour chacune
des agences d’urbanisme.

Support  de dif fusion Rédaction d’un rapport annuel de synthèse destiné à la DDE ainsi qu’aux
fournisseurs d’informations à la demande.

Commentaire Aux termes de l’article 16 de la loi du 16 Juillet 1989 relatif à l’amélioration
des rapports locatifs, le gouvernement est tenu de déposer tous les deux ans,
sur le bureau des assemblées, un rapport sur l’évolution des loyers
d’habitation dans le parc privé.
C’est dans ce cadre que sont menées des enquêtes sur l’agglomération
parisienne et en province par les agences d’urbanisme pour le compte de la
Direction de l’Habitat et de la Construction et avec le soutien technique de
l’OLAP : des enquêtes annuelles ont été ainsi effectuées depuis 1989
alternativement sur 15 ou 7 agglomérations de province.
Ces enquêtes ont pour objet principal d’analyser les niveaux moyens de loyer
et leurs évolutions, en permettant de comparer les agglomérations entre elles
et d’apprécier la contribution des différentes filières à la hausse d’ensemble.
La méthode d’enquête est définie au niveau national : à partir d’un panel
d’enquête retour, ce sont les mêmes logements que l’on doit s’efforcer de
décrire à un an de distance, l’objectif étant de mesurer l’évolution du loyer au
1er janvier de chaque année.
D’autre part, compte tenu du quota minimum imposé de 650 enquêtes dont
163 correspondant à des changements de locataires au cours de l’année
étudiée, il reste nécessaire de compléter annuellement le panel de base par

                                              
(
9
) L’échantillon constitué fait l’objet de tests de cohérence et d’analyses de validation statistique approfondies, effectués par l’OLAP.
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de nouvelles références.
Fichier des déclarat ions d' intent ion d'aliéner de la CUB
Désignat ion Suivi des déclarations d'intention d'aliéner (DIA).

Object if Pouvoir effectuer un suivi de l'activité du marché immobilier sur la CUB à
partir de certains indicateurs concernant les transactions.

Origine des données Demandes déposées par les notaires auprès de la CUB.

Variables de base Biens bâtis de plus de 10 ans et terrains nus : localisation géographique du
bien, nature, occupation, prix demandé, superficie du terrain, superficie utile
bâtie.

Date de créat ion 1985
Mise à jour Annuelle. Dernière année exploitée : 2001.
Niveau géographique
des données

Parcelle cadastrale.

Aires d’étude CUB.
Exploitat ions Rappelons que la déclaration d'intention d'aliéner (D.I.A) concerne les terrains

non bâtis et les immeubles de plus de 10 ans situés dans les ZAC, les zones U
et NA où a été institué le DPU (droit de préemption urbain).

Intérêt  et  limites Il n'existe pas d'exploitation systématique de cette source d'information par
les services de la CUB. Mais le fichier est informatisé et transmis annuellement
à l'a’urba par les services CUB.
L’intérêt de ce fichier est de pouvoir disposer d'informations sur le marché
immobilier dans la CUB (volume, type, superficie, prix, ....)
L'a’urba exploite ce fichier depuis 1985 essentiellement au niveau de
l'évolution du prix demandé.
En effet, ce fichier doit être pris avec ses limites. Non exhaustif, il ne permet
pas de connaître le nombre  réel de transactions : seuls sont concernés les
immeubles de plus de 10 ans et les terrains non bâtis (à l'exclusion des
lotissements) ; d'autre part, certains biens sont dispensés de DIA.
Toutes les DIA en outre ne se traduisent pas par une vente effective et un
même bien peut faire l'objet de plusieurs DIA. De plus, les prix ne sont pas
toujours représentatifs : le fichier doit être expurgé des cessions gratuites et
de cas particuliers ou aberrants.

Commentaire Bien qu'imparfait, ce fichier est un outil unique d'observation du marché de la
revente, ceci en l’absence de la possibilité d’utilisation du fichier des
mutations immobilières du fait du refus de la Direction des Services Fiscaux
de la Gironde de laisser l’a’urba accéder à ses fichiers depuis 1989. Il faut
préciser par ailleurs que ce fichier ne comporte pas d'informations sur le
vendeur et sur l’acquéreur ni sur le nombre de pièces et les éléments de
confort du bien considéré.

Le Marché Foncier dans la CUB
Désignat ion Approche des marchés fonciers de la périphérie et du centre allant de

l’observation des terrains à viabiliser, aux permis de construire groupés
jusqu’à l’évaluation de la charge foncière

Origine des données CUB – a’urba – DRE
Variables de base Superficie, prix, SHON.

Date de créat ion en cours.
Mise à jour Annuelle
Niveau géographique unité foncière

des données
Aires d’étude CUB.
Exploitat ions Connaissance des prix fonciers et de leur évolution selon les

situations
Intérêt  et  limites Dans l’agglomération, notamment en milieu fortement urbanisé, la

notion de prix au m² est remplacée par la notion de charge foncière
. On établit alors un rapport direct entre SHON et prix foncier c’est
à dire la part du prix du foncier dans le prix d’un m² de plancher (le
prix du foncier comprenant la valeur du terrain, le coût de la
démolition éventuelle, les taxes et les dépenses d’aménagement).

Commentaire L'observation des charges foncières est complexe car elle fait intervenir
plusieurs paramètres dont certains sont difficiles à évaluer : prix du terrain10,
dépenses de libération, de viabilisation, d'aménagement du terrain11, de frais
d'achat, des diverses taxes et redevances (TLE et TRE). Cet ensemble de
charges, rapporté à la SHON de l'opération, permet d'obtenir une unité de
référence des valeurs foncières. Il s'agit d'une démarche uniquement basée
sur l'exploitation de fichiers, qui donnent une vision approximative de la
réalité. Les frais financiers liés au portage fonciers non pas été pris en compte
ainsi que les équipements complémentaires et les éventuels coûts de
dépollution des terrains. Les coûts de démolition ont été surévalués pour les
démolitions qui ont peu de fondations.

Mise à jour du gisement  foncier évolut if
Pour mettre à jour la base de données du foncier potentiellement évolutif identifié dans le
cadre des travaux préparatoires à l’élaboration du PLU en février 2002, les travaux suivants
ont été conduits :

- Les informations de la base de données 2002, saisies sur la base parcellaire 1999 et 2001, ont été
basculées sur la base cadastrale 2003 et un retour à la parcelle au lieu de l’unité foncière12 comme
unité de référence a été réalisé.

Ont été exclues :
- Les parcelles ayant fait l’objet d’un permis de construire groupé de 5 logements et plus destinés à

l’habitation ou d’une déclaration d’ouverture de chantier,

- Les parcelles situées en ZAC en cours et à la concertation (les capacités de développement pour
l’habitat des ZAC seront complétées à partir des tableaux de bord de la DDOA de la CUB)13,

- Les parcelles situées en lotissement14,

- Les parcelles situées en zone non constructible pour l’habitat au PLU version 0 (zones UE, UI, GSU,
AU à vocation économique, N et A),

- Les parcelles entièrement incluses dans un espace boisé classé (propositions d’inscription au PLU
version de Janvier 2004),

- Les parcelles inscrites en emplacement réservé (voirie, équipements) au PLU version 1,

- Les parcelles occupées par des équipements collectifs dont la mutabilité ne peut être envisagée15,

- Les parcelles classées en zone de bruit (PEB, zones A et B),

- Les parcelles classées en zone rouge au Plan de Prévention des Risques d’Inondation (Etat des
études en cours).

                                              
10Le prix d'achat du foncier est apprécié à travers les DIA (seuls échappent les terrains portés depuis longtemps par l'opérateur)

11Les frais inhérents à la démolition (éventuelle) ont été estimés  à 8% de l'acquisition.
12

 Une ou plusieurs parcelles d’un seul tenant appartenant à un même propriétaire.
13

 BD ZAC a’urba, mise à jour février 2004,
14

 « couche » APIC des lotissements traités par les services communautaires (2003)
15

 Recensement des équipements sur la CUB, a’urba, 2003
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Quat re f ichiers pour décrire le parc des logements sociaux dans la CUB

Sources Informat ions : Gest ionnaire et
méthode

Unité
stat ist ique

Dernière version
disponible à

l’a’urba :

Echelles Commentaires

Le recensement
général de la
populat ion

Le statut d’occupation du logement selon la
déclaration de l’occupant :
1- propriétaire,
2- locataire ou sous locataire : d’un

logement non HLM, d’un logement HLM,
d’un logement meublé ou d’une chambre
d’hôtel,

3- logé gratuitement.

INSEE, enquêtes auprès
des ménages

Ménage ou
résidence
principale

RGP 1999 précisions au
logement, à l’îlot, à
l’IRIS, à la
commune,…

Cette enquête est déclarative (risque de méconnaissance de la différence entre les parcs,
notamment HLM et privé) et n’est pas exhaustive (exemple : les logements sociaux
vacants ne sont pas comptés).
La fréquence du recensement était décennale, le RGP 1999 est le dernier recensement
exhaustif.
NB : le fichier « détail logement » permet des exploitations complémentaires (croisements
divers : âge, taille, équipement du logement avec les caractéristiques du ménage).

Enquête sur le
parc locat if  social
(EPLS)

Le parc locatif social des offices, OPAC, SA
HLM, et SEM selon la déclaration des
bailleurs sociaux (y compris le parc non
conventionné).

DRE, enquêtes annuelles
au 1er janvier (depuis
1987) auprès des
bailleurs sociaux.

Variable

Fichier 2001 :
bâtiment,
opération,
ensemble
d’opérations
Fichier 2000 :
bâtiment ou
opération

2000 : fichier
géoréférencé et
fiabilisé par l’a’urba
sur la CUB
(comparaison avec
les permis de
construire et
enquêtes de
terrain).

Adresse (sur la
CUB).

Disponible sur
l’Aquitaine par
commune.

Cette enquête couvre 98% du parc locatif social, conventionné ou non.
Ne sont pas enquêtés les logements foyers, les résidences personnes âgées, étudiantes…
L’unité statistique de l’enquête 2001 ayant changé, le géoréférencement de ce fichier doit
être entièrement revu.

Fichier des
logements
convent ionnés
SRU

Les logements locatifs conventionnés ouvrant
droit à l’APL (parc locatif social conventionné,
parc privé conventionné, parc des logements
foyers conventionnés et places en CHRS).

DDE, enregistrement des
données relatives aux
conventions APL.
(convention passée en
juillet 2003 entre l’a’urba
et la DDE pour
l’exploitation statistique
du fichier).

La convention
(date de
référence :
signature de la
convention)

au 31/12/ 2002
fichier
géoréférencé par
l’a’urba.

CUB : localisation à
l’adresse.
Département hors
CUB : localisation
aléatoire à
proximité du centre
de la commune

Fiabilisation en cours�  a-urba + DDE
1-intégrer les démolitions et les ventes de logements,
2- repérer le décalage entre l’enregistrement de la convention et la mise en service des
logements,
3- intégrer le décompte spécifique des logements foyers (3 places=1 logement).

Fichier de
l’inventaire SRU

Les logements locatifs sociaux, à l’exception
des logements non conventionnés financés
après 1977,
les autres logements locatifs  conventionnés
dont l’accès est soumis à des conditions de
ressources (conventionnés ANAH, PLA CFF,
PLS),
les logements-foyers et les résidences
sociales conventionnés, les places en CHRS

Tous les logements répertoriés sont soit loués
soit disponibles à la location.

DDE (logiciel AGILOS
développé par la
DGUHC) après enquête
auprès des bailleurs
(EPLS) et recoupements
avec le fichier des
logements
conventionnés SRU.

Inventaire au 1/1/2003
en cours

L’opération, en
principe, en fait
variable selon les
bailleurs
(adresse, entrée,
bâtiment,
groupe de
bâtiments,
logements…)

Les communes du
département où les
logements locatifs
conventionnés
représentent moins
de 25% du total du
parc.

Cet inventaire est utilisé par l’Etat pour déterminer les prélèvements au titre de l’article 55
de la loi SRU.
Il est fiable sur les communes déficitaires et sur les communes tangentes (20 à 25% de
logements locatifs conventionnés). Des contrôles et compléments sont réalisés à partir du
fichier des logements conventionnés SRU (DDE). Il fait l’objet d’une procédure
contradictoire pour les communes déficitaires.

Les logements d’urgence ne sont pas pris en compte, ainsi que les logements locatifs
conventionnés en construction ou vacants pour cause de projet de démolition à la date de
l’inventaire.
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Fichier du parc HLM - Propriété de la DRE (ELS)

Désignat ion Recensement des programmes locatifs HLM.

Object if Connaître l’importance et la localisation du parc HLM.

Origine des données DRE (Enquête Logement Social).

Variables de base Nombre de logements : total, par type, par financement. Identité du
propriétaire, du bailleur. Année de construction, d’acquisition, de
réhabilitation éventuelle. Nombre d’emménagements, de logements vacants.
Eléments de conventionnement, loyers etc…

Date de créat ion 1999 à l’a-urba.

Mise à jour Annuelle.

Niveau géographique
des données

L’unité statistique bailleur (programme ou bâtiment).

Aires d’étude Région Aquitaine.

Exploitat ions SSSStatistiques communales ou sectorielles sur la CUB.

Intérêt  et  limites Mesure de l’évolution du parc HLM et de sa part relative dans le parc total de
logements.
Ce fichier est géoréférencé à l’unité statistique pour les 27 communes de la
CUB. Son exploitation est limitée aux exigences de la convention passée
entre l’a-urba et la DRE.

Support  de dif fusion Cartographique à l’unité statistique, après traitement SIG.

Commentaire Les données de base sont gérées et de propriété de la Direction Régionale
de l’Equipement. L’a-urba n’intervient que pour structurer et mettre en forme
les données en vue d’exploitations statistiques et cartographiques SIG, sur
des territoires qui peuvent être différents de la commune.

Fichier géographique du parc social

Désignat ion Approche géographique du parc social.

Object if Complément du fichier du parc HLM, il essaie d’appréhender les emprises
représentées par les opérations de logement social au sens large du terme,
en intégrant les RPA, foyers sociaux ou cités universitaires du CROUS.

Origine des données DRE (Enquête Logement Social), DGI pour les données foncières et a-urba.

Variables de base Affectation de l’entité foncière. Nombre de logements, organisme
propriétaire, type de construction (collectif/  individuel /  mixte), année de
construction et de mise en location.

Date de créat ion 2002 sur base cadastrale 2001.

Mise à jour Annuelle (si possible).

Niveau géographique
des données

L’entité foncière (programme ou opération).

Aires d’étude CUB

Exploitat ions Ce fichier géographique sur base parcellaire cadastral offre l’avantage de
spatialiser les données de base de la DRE en y ajoutant des éléments
d’actualisation obtenus en croisant les différents fichiers disponibles à l’a-
urba.

Intérêt  et  limites Les limites sont celles de son élaboration, liées à l’hétérogénéité des sources.

Support  de dif fusion Cartographique, à l’entité foncière, après traitement SIG.

Commentaire Ce fichier est destiné aux études thématiques ou sectorielles de l’a-urba.

Fichier géographique du parc de logements SRU
Désignat ion Approche géographique et alphanumérique du parc de logement SRU.

Object if Spatialisation des logements sociaux retenus dans le cadre de l’obligation
SRU pour les communes.

Origine des données DDE

Variables de base Nombre de logements par type de construction et nombre de pièces, n° de la
convention.

Date de créat ion 2003

Mise à jour Annuelle

Niveau géographique
des données

Ponctuel à l’adresse sur la CUB et dans le bourg pour les commune de
Gironde hors CUB.

Aires d’étude Gironde

Exploitat ions Possibilité de récupérer le nombre de logements « SRU » suivant n’importe
quel découpage sur la CUB.

Intérêt  et  limites Adressage pas toujours précis surtout pour le hors CUB

Support  de dif fusion Cartographique, en ponctuel, tableaux ou listing pour les données
alphanumériques.

Commentaire Ce fichier est destiné aux études thématiques ou sectorielles de l’a-urba.
Il comprend 5000 adresses.
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2. Approfondissements thémat iques
2.1. Les servitudes en vue de la mixit é de l’habitat  inscrit es au PLU arrêté
Présentat ion de la servitude

L’article L.123-2-b du Code de l’Urbanisme offre la possibilité aux communes d’instituer une servitude consistant à réserver

dans les zones urbaines du PLU, des emplacements en vue de la réalisation de programmes de logements, dans le respect des

objectifs de mixité sociale.

Le Programme Local de l’Habitat de la CUB poursuit un objectif de rééquilibrage, de développement et de revalorisation de l’offre

locative conventionnée. En complément des outils pouvant être mis au service de cet objectif (aides financières, actions foncières,

opérations d’aménagement, Négociation avec les opérateurs privés dans le cadre de l’instruction des permis de construire, …), les

servitudes de mixité sociale permettent de réserver pour le développement de l’habitat des parcelles bien situées et équipées (en

zones urbaines, proches des centralités, des services, des transports en commun, …) et d’en préciser le programme au regard des

objectifs territorialisés du PLH et des caractéristiques du quartier.

Conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme, et en cohérence avec les objectifs d’accueil et de mixité sociale énoncés

dans les orientations générales du P.A.D.D., qui traduit les objectifs du PLH communautaire, des terrains ont été identifiés en vue d’y

réaliser des programmes de logements. La constructibilité sur ces terrains est liée à la réalisation des programmes de logements tels

que définis ci-après. Ces opérations de logements peuvent être réalisées par le propriétaire du terrain ou par un tiers à qui le terrain

aura été cédé.

Deux principaux critères ont été retenus pour l’inscription de servitudes de mixité sociale :

�  Développer une offre locative conventionnée dans les communes et les quartiers ayant moins de 25% de logements locatifs

conventionnés16. On distingue deux cas de figure :

� Les terrains d’une superficie supérieure à 5 000 m², où les programmes des servitudes de mixité sociale comprendront une

partie de logements locatifs conventionnés,

� Les terrains d’une superficie inférieure à 5 000 m² et certains terrains qui compte–tenu du zonage retenu et des

caractéristiques physiques du site présentent une moindre constructibilité, où les programmes des servitudes de mixité sociale seront

réservés pour le développement de l’offre locative conventionnée.

�  Diversifier l’offre de logements dans les communes ou les quartiers plus de 25% de logements locatifs conventionnés. Les

programmes de logements définis dans le cadre des projets de renouvellement urbain traduisent l’objectif de diversification de l’offre

de logements défini par le PLH. Les communes concernées au titre du PLH sont celles du Grand Projet de Ville (Bassens, Floirac et

Lormont), ainsi que Bègles dans le cadre de l’opération de renouvellement urbain (ORU).

Effets de la servit ude :
Cas 1 : communes et  quart iers ayant  moins de 25% de logements locat ifs convent ionnés
 Terrains d’une superficie supérieure à 5 000 m²

L’instauration de la servitude vise à ce que au moins 50% de la SHON constructible du terrain soit destinée à l’habitat et qu’une

proportion de logements locatifs conventionnés soit intégrée dans la programmation globale de logements.

La programmation en logements locatifs conventionnés pour les terrains de plus de 5 000 m², s’établit de façon suivante :

� Pour les communes ayant moins de 10% de logements locatifs conventionnés (Saint-Aubin, Le Taillan et Parempuyre), au

moins 50% de la SHON habitat réalisée dans le cadre de l’opération doit concerner des logements locatifs conventionnés bénéficiant

d’un financement aidé par l’Etat.

� Pour les communes ayant entre 10% et 25% de logements locatifs conventionnés, au moins 30% de la SHON habitat réalisée

dans le cadre de l’opération doit concerner des logements locatifs conventionnés bénéficiant d’un financement aidé par l’Etat.

Les programmations retenues pour les servitudes n°550-1 à Villenave d’Ornon, n° 192-5 à Gradignan et n°449-4 à Saint-Médard-

en-Jalles constituent une exception à cette règle :

                                              
16

 Part des logements locatifs conventionnés par rapport au total des résidences principales au 1er janvier 2003 (source : inventaire DDE).

�  Pour la servitude n°550-1, compte-tenu de la faible constructibilité du terrain (zone UPm), au moins 50% de la SHON habitat

réalisée dans le cadre de l’opération doit concerner des logements locatifs conventionnés bénéficiant d’un financement aidé

par l’Etat.

� Pour la servitude n°192-5, compte-tenu de la faible constructibilité du terrain (zone UPm) et bien que la superficie des terrains

soit supérieure à 5 000 m², au moins 80% de la SHON constructible du terrain doit être destinée à l’habitat et la

programmation globale de logements doit être uniquement constituée de logements locatifs conventionnés bénéficiant d’un

financement aidé par l’Etat.

� Pour la servitude n°449-4 à Saint-Médard-en-Jalles, compte-tenu du fort déficit en logements locatifs conventionnés de la

commune17, au moins 50% de la SHON habitat réalisée dans le cadre de l’opération doit concerner des logements locatifs

conventionnés bénéficiant d’un financement aidé par l’Etat.

 Terrains d’une superficie inférieure à 5000 m²

L’instauration de la servitude vise à ce que au moins 80% de la SHON constructible du terrain soit destinée à l’habitat et que la

programmation globale de logements soit uniquement constituée de logements locatifs conventionnés bénéficiant d’un

financement aidé par l’Etat.

Les logements locatifs conventionnés avec la variété des formes actuelles de financement possibles (PLAI, PLUS, PLS) permettent

de gérer une mixité d’opérations.
Pour la servitude n°075-4 à Bruges, une adaptation de la règle est nécessaire compte-tenu de la faible superficie du terrain et du
contexte urbain de centralité. Pour réaliser des commerces en rez-de-chaussée, la part de la SHON constructible du terrain
destinée à l’habitat est ainsi fixée à au moins 60% au lieu de 80%.

Cas 2 : quart iers ayant  plus de 25% de logements locat ifs convent ionnés

L’instauration de la servitude vise à ce que les constructions réalisées sur le terrain concerné correspondent au programme de

diversification de l’offre d’habitat défini dans le cadre d’un projet de renouvellement urbain d’ensemble.

Le projet de renouvellement urbain peut conduire à préconiser un taux élevé de logements locatifs conventionnés qui s’entend

comme un maximum et recouvre dans ce cas deux types d’offre :

� les logements locatifs sociaux reconstituant une offre démolie,

� les logements locatifs conventionnés intermédiaires qui constituent une offre de diversification.

Pour les terrains d’une superficie supérieure à 5 000 m², l’instauration de la servitude vise à ce que au moins 50% de la SHON

constructible du terrain soit destinée à l’habitat et que la programmation globale de logements intègre éventuellement une

proportion plafonnée de logements locatifs conventionnés.

Pour les terrains d’une superficie inférieure à 5 000 m², l’instauration de la servitude vise à ce que au moins 80% de la SHON

constructible du terrain soit destinée à l’habitat et que la programmation globale de logements intègre éventuellement une

proportion plafonnée de logements locatifs conventionnés.

Dans les deux cas, un droit de délaissement est ouvert aux propriétaires des terrains concernés par la mise en œuvre de cette

servitude, conformément aux dispositions des articles L.123-17 et L.230-1 et suivants du Code de l’Urbanisme. Le bénéficiaire est

alors la Communauté Urbaine de Bordeaux.

Modalit és d’applicat ion de la servitude :

Les terrains concernés par ces dispositifs sont repérés aux documents graphiques par une trame particulière et un numéro. Ce

numéro renvoie à une liste qui figure dans le règlement (pièces complémentaires).

La mise en œuvre de la servitude L.123-2-b s’applique pour les constructions neuves. Ainsi les travaux d’adaptation, de réfection,

de réhabilitation ou d’extension limitée des constructions existantes ne sont pas concernés par ce dispositif.

La servitude est levée, soit après la réalisation des programmes de logements tels qu’ils sont définis ci-dessus, soit par cession de

la partie du terrain sur laquelle sera réalisée le programme de logements locatifs conventionnés à un des organismes mentionnés à

l’article L.411-2 du Code de la Construction et de l’Habitation. Cette cession est authentifiée par un acte notarié.

                                              
17

 10,6% seulement des résidences principales sont des logements locatifs conventionnés au 1er janvier 2003.
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2.2. L’est imat ion des besoins en logements à l’horizon 2014 (horizon du PLU)

Les besoins en logements ont été estimés à partir de l’hypothèse de population H2 du Schéma Directeur
(hypothèse haute du recentrage) interpolée à 2004 et 2014, pour chacun des 7 secteurs de la CUB.

Cette hypothèse correspond à une relance de la construction dans la CUB, tandis que les communes hors CUB du
Schéma Directeur connaîtraient une activité similaire à la période 90-99. Elle correspond aux objectifs des maires,
avec l’objectif de freiner l’érosion du poids de la CUB dans l’aire du Schéma Directeur (89% en 1962, 80% en 1999)
et de maintenir le poids relatif de la population de la CUB dans le département (51%) et également de la
population de Bordeaux dans la CUB (32%).

C’est la méthode dite du point mort qui a été appliquée sur l’aire du schéma directeur, puis sur le territoire de la
CUB selon les hypothèses suivantes :

- Le prolongement tendanciel du renouvellement du parc de logements (disparition des logements du fait
des démolitions, de la fusion de petits logements, des changements d’affectation, …). Cette hypothèse
tient compte à la fois de la remise à niveau du parc ancien et des projets de renouvellement urbain. Un taux
de renouvellement de 0,30% par an a été retenu pour la période 2004-2014, contre 0,57% par an entre
1975 et 1982, 0,36% par an entre 1982 et 1990 et 0,27% entre 1990 et 1999 sur l’ensemble de la CUB.

- La diminution de la vacance (ou sa stabilisation dans les secteurs où elle est faible) qui aboutirait sur
l’ensemble de la CUB à un taux de 3,8% en 2020 contre 7,5% en 1999, ce qui diminuerait d’autant les
besoins en logements neufs.

- L’atténuation du desserrement avec un nombre moyen de personnes par résidence principale de 2,07 en
2020 contre 2,18 en 1999, ce qui suppose une décohabitation plus faible.

Sur cette base, la CUB accueillerait en 2014 environ 753.000 habitants, ce qui nécessiterait la production en 10 ans
(2004-2014) de près de 42.000 logements supplémentaires (4.200 par an) et la remise sur le marché de près de
6.500 logements vacants.

Hypothèses de populationPopulation
1999 2006 (PLH) 2015 (PLU) 2020 (SD)

CUB
659 997 706 000 753 000

H1 : 754 000
H2 : 790 000

Schéma
Directeur 819 520

H1 : 965 000
H2 : 992 000

2.3 Les capacités pour le développement  de l’habitat  dans la CUB d’après le
projet  de PLU arrêté

L’est imat ion des capacités foncières mobilisables pour le développement  de l’habitat  : exposé de la méthode
L’estimation des capacités foncières s’appuie sur l’examen exhaustif des disponibilités foncières pour l’habitat à
court, moyen et long terme sur le territoire communautaire, au regard des critères exposés ci-dessous.

�  La base de travail repose sur le gisement foncier évolutif18. Il correspond aux entités foncières mutables à court
et moyen terme qui ont été identifiées au regard de leur faible occupation actuelle et des possibilités
d’urbanisation offertes par le PLU. Le « potentiel de mutabilité » des terrains est fixé sur la base d’une échelle de
critères alliant un niveau de superficie minimal avec une faible proportion d’emprise bâtie.

Sur ce territoire, un relevé exhaustif des unités foncières 1999 sur Bordeaux et 2001 sur le reste de la CUB a été
réalisé, en excluant les parcelles considérées comme non disponibles pour le développement de l’habitat sur la
base des critères développés en annexes. A ce relevé, des parcelles présentant une potentialité de mutation liée
à l’évolution du Plan local de l’urbanisme ont été ajoutées.

Dans les zones urbaines constituées du PLU, la mutabilité du gisement foncier s’établit sur une échelle de temps
bien supérieure à 10 ans compte-tenu de la disparité du parcellaire et de son occupation actuelle. Sa
mobilisation pour le développement de l’habitat à l’échelle de temps du PLU repose nécessairement sur une
action foncière publique forte.

�  Pour traduire le foncier évolutif repéré en potentiel constructible pour l’habitat, le zonage PLU a été superposé
au gisement foncier et à chaque zone du PLU des ratios de consommation des capacités foncières ont été
appliqués tenant compte de la mixité fonctionnelle de l’urbanisation future des sites (commerces, équipements,
bureaux, …) et de la morphologie du foncier (morcellement des parcelles, cœurs d’îlots) dans les zones
pavillonnaires et les zones à urbaniser19.

Pour passer d’un potentiel foncier à une estimation des capacités d’accueil en nombre de logements, à chaque
type de zone du PLU ont été appliquées des densités moyennes de logements à l’hectare en fonction des
possibilités réglementaires d’urbanisation20 et de la nature des logements pouvant être développés au regard des
objectifs du PLH. Ces densités tiennent compte des besoins en terme d’espaces libres, de places de stationnement.

Sur la base de ces crit ères, le territ oire communautaire recèle un important  gisement  foncier, de l’ordre de
2950 hectares pour un urbanisat ion mixte21, soit  13,1% du territ oire urbanisé22.

600 hectares sont  sit ués dans les zones à urbaniser à court  - moyen terme du PLU, soit  un peu plus d’1/5ème

du gisement  foncier, les 4/5ème restant  sont  soit  compris dans les sit es de projet  actuels ou futurs de
l’agglomérat ion23, soit  dans le t issu interst it iel, soit  dans les zones à urbaniser à plus long terme.

                                              
18

 Voir le document de travail : Travaux préalables à l’élaboration du Plan local d’urbanisme, Evaluation du foncier potentiellement évolutif sur le territoire
communautaire (base décembre 2001), Première approche à l’échelle des communes, a’urba, avril 2002, mise à jour en octobre 2004.
19

 Voir tableau en annexes.
20

 Certains secteurs du PLU offrent des densités alternatives selon la possibilité de construire en continu ou en discontinu, nous avons utilisé une densité moyenne.
21

 En-dehors des zones à vocation strictement économique, des zones d’équipements et de services urbains et des espaces naturels et agricoles

22 Soit 22 450 hectares.
23

 Non compris les opérations d’aménagement en cours ou à la concertation, voir tableau en annexes.
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Comparaison des besoins en logements et  des capacités foncières

Au regard du gisement foncier et des critères de densité, le potentiel optimum de logements
productibles s’élève à environ 100 000 logements neufs dans le cadre de la version 3 du PLU sans
compter le potentiel dans les zones 2AU (4 250 logements) et dans les opérations d’aménagement
en cours ou à la concertation (8 600 logements environ, sans compter le potentiel d’accueil de
nouveaux logements sur le campus).

Si l’on divise par trois les capacités d’accueil en nombre de logements dans les zones urbaines du
PLU compte-tenu des faibles probabilités de disponibilité des terrains sur le marché dans les dix ans
(rétention foncière, utilisation incomplète des droits à construire, remembrement nécessaire,
limitation des possibilités d’urbanisation dans la courbe C du PEB…). Les capacités d’accueil sont
alors de 26 000 logements dans les zones urbaines de la CUB.

Le même ratio est appliqué pour les zones 1AU de certaines communes (Ambarès, Le Taillan-
Médoc, Blanquefort, Eysines, Saint-Louis de Montferrand) où la probabilité de leur urbanisation est
faible dans les dix ans compte-tenu de la morphologie du foncier, de leur situation enclavée, des
investissements nécessaires pour leur équipement, des contraintes liées aux ressources naturelles et
aux risques d’inondations, …). Les capacités d’accueil sont alors de 16 000 logements dans les zones
à urbaniser de la CUB.

Nous n’avons pas pris en compte les capacités dans les zones 2AU, elles ne seront en effet pas
ouvertes à l’urbanisation dans les dix ans à venir.

Les capacités d’accueil pour le développement de l’habitat sont alors de près de 50 000 logements
dans la CUB, ce qui globalement permettrait de répondre aux besoins en logements identifiés dans
le cadre du Schéma Directeur et à plus court terme au PLH, soit 41 000 logements pour les dix
prochaines années.

Le tableau détaillé par commune de la CUB des capacités pour le développement de l’habitat
comparées aux besoins en logements sur 10 ans montre une situation tendue dans les communes
de Gradignan, Talence, Mérignac et Bordeaux. Ces communes ont des capacités pour le
développement de l’habitat à l’échelle de temps du PLU inférieures aux besoins en logements
estimés sur 10 ans, sauf à développer des efforts particuliers pour mobiliser le foncier
potentiellement mutable dans les zones urbaines constituées et à bien veiller à l’utilisation complète
des droits à construire dans les sites de projet.

Les rat ios ut ilisés pour passer du gisement  foncier à une est imat ion des capacités d’accueil pour le
développement  de l’habitat  d’après le zonage du PLU

dans les 
zones 

urbaines

dans les zones 
urbaines et les 
corridors SRU

dans les 
zones AU

dans les 
zones AU de 

lisières 
(AU*)

Zones UC
Uch Centre historique 30% 175 175
Ucv Centre-ville R+2 30% 125 125 125
Ucv Centre-ville R+3 (1) 30% 155 155 155
Ucv Centre-ville R+4 (2) 30% 190 190 190
Ucm Secteur de Mériadeck 100% 0 0
Ucc Secteur des Chartrons 40% 285 285
Ucf Secteur des faubourgs 30% 175 175

Uce
Tissu économique pouvant évoluer 
vers un tissu de centralité

30% 190 190

Zones UM
Umv Maisons et immeubles de ville 30% 110 120 110
Ume Tissu d'échoppes 30% 115 115
Umep échoppes à protéger 30% 50 50
Zones UD
Udm Tissu mixte spontané 20% 110 125 110 110

Udc
Tissu mixte des ensembles 
collectifs

20% 150 165 150

Udp Secteur de grands sites de projet 20% 190 190 190
Zones UP
Upc Tissu pavillonnaire compact 60% 70 80 60 60

Upm
Tissu pavillonnaire moyenne 
densité

50% 30 30 25 30

Upl Tissu pavillonnaire lâche 40% 10 10 10
UH Tissu de hameaux 10% 80 80

Abattements 
mixité et 

morphologie du 
foncier

Caractéristiques des zones
Zones du 

PLU

Nombre de logements à l'hectare

(1) Blanquefort, Le Haillan, Le Bouscat, Bruges, Le Taillan
(2) Bordeaux, Mérignac, Pessac, Saint-Médard

Le ratio abattement mixité correspond à la mixité fonctionnelle (part pour les commerces,
équipements, ….).
Le ratio abattement lié à la morphologie du foncier est essentiellement appliqué dans les zones UPC
et UPm du PLU et correspond à un parcellaire souvent constitué en lanières ou bien situé dans des
cœurs d’îlots.
Les ratios de densités de logements à l'hectare comprennent les espaces libres, les places de
stationnement, ….
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2.4. Est imat ion des capacités pour le développement  de l'habitat  d'après le projet  de PLU arrêté

(1) Ce ratio correspond aux besoins en logements sur 10 ans rapportés aux estimations de capacité d'accueil en nombre de logements du gisement foncier.

Pour une réponse certaine aux besoins en logements dans les dix ans, le ratio doit être inférieur à 50%, ce qui signifie que les capacités estimées sont deux fois supérieures aux besoins.

(2) Ce ratio correspond aux besoins en logements sur 10 ans rapportés aux estimations pondérées de capcité d'accueil en nombre de logements du gisement foncier.

Pour une réponse certaine aux besoins en logements dans les dix ans, le ratio doit être inférieur à 100%, ce qui signifie que les capacités pondérées permettent de satisfaire les besoins en logements.

Superficie 
(ha)

Capacité 
logts

Pondération 
capacités 
logts(/3)

Superficie 
(ha)

Capacité 
logts

Pondération 
capacités logts 

(/3 ou /1)

Superficie 
(ha)

Capacité 
logts

(A) (C) (B) (D) (E) (A+B+E) (C+D+E) (1) (2)

Bordeaux 214 18 894 9 447 0 0 0 390 19 284 9 837 11 160 58% 113%

Blanquefort 83 3 181 1 060 23 1 605 535 0 300 5 086 1 895 1 080 21% 57%

Bruges 64 3 040 1 013 16 889 889 16 206 1 650 5 580 3 553 1 480 27% 42%

Le Bouscat 39 2 752 1 376 0 0 0 2 752 1 376 970 35% 70%

Parempuyre 61 1 159 386 22 313 313 12 151 1 472 700 500 34% 71%

Secteur Nord 247 10 133 3 836 61 2 808 1 738 29 357 1 950 14 890 7 524 4 030 27% 54%

Eysines 97 2 767 922 51 2 326 775 0 5 094 1 698 940 18% 55%

Le Haillan 31 1 435 478 33 1 059 1 059 8 94 2 494 1 537 365 15% 24%

Le Taillan 82 2 277 759 71 3 555 1 185 0 5 831 1 944 535 9% 28%

Saint-Aubin 46 1 096 365 45 944 944 66 827 2 040 1 309 400 20% 31%

Saint-Médard 199 5 919 1 973 30 1 975 1 975 47 592 110 8 004 4 058 2 050 26% 51%

Secteur Nord-Ouest 456 13 494 4 498 230 9 859 5 938 121 1 512 110 23 463 10 546 4 290 18% 41%

Ambarès 186 4 270 1 423 73 1 646 549 25 318 300 6 216 2 272 615 10% 27%

Ambès 4 68 23 17 215 215 39 493 282 237 190 67% 80%

Bassens 16 481 160 14 982 982 0 1 462 1 142 440 30% 39%

Carbon-Blanc 23 607 202 19 1 062 1 062 0 1 668 1 264 420 25% 33%

Saint-Louis 6 138 46 13 767 256 38 478 905 302 110 12% 36%

Saint-Vincent 12 129 43 15 192 192 21 263 321 235 90 28% 38%

Presqu'île 247 5 693 1 898 151 4 862 3 254 124 1 553 300 10 855 5 452 1 865 17% 34%

Artigues 33 722 241 26 335 335 0 1 057 576 390 37% 68%

Bouliac 30 541 180 62 409 409 13 156 950 590 210 22% 36%

Cenon 21 1 453 484 5 132 132 0 460 2 045 1 076 1 090 53% 101%

Floirac 59 3 527 1 176 6 192 192 0 1 025 4 744 2 392 985 21% 41%

Lormont 27 1 924 641 0 0 0 95 2 019 736 725 36% 98%

Secteur Rive droite 171 8 167 2 722 100 1 068 1 068 13 156 1 580 10 815 5 371 3 400 31% 63%

Bègles 54 4 094 1 365 0 17 17 0 1 280 5 391 2 661 2 460 46% 92%

Gradignan 71 1 707 569 0 0 0 1 707 569 1 610 94% 283%

Villenave d'Ornon 74 2 541 847 37 1 763 1 763 8 97 4 304 2 610 1 840 43% 70%

Secteur Sud 198 8 342 2 781 38 1 780 1 780 8 97 1 280 11 402 5 841 5 910 52% 101%

Mérignac 149 7 172 2 391 14 1 199 1 199 14 181 600 8 971 4 190 5 495 61% 131%

Pessac 180 5 381 1 794 12 1 060 1 060 32 396 175 6 616 3 029 3 205 48% 106%

Talence 24 934 311 0 0 0 500 1 434 811 1 580 110% 195%

Secteur Sud-Ouest 352 13 487 4 496 26 2 259 2 259 46 577 1 275 17 021 8 030 10 280 60% 128%

CUB 1 885 78 210 26 070 606 22 636 16 037 340 4 252 6 885 107 731 48 992 40 935 38% 84%

Zones 2AU
Capacités dans 
les opérations 

d'aménagement

Besoins / 
capacités 
pondérées

Communes
Capacités 

totales (sans 
2AU)

Capacités 
pondérées 
(sans 2 AU)

Besoins en 
logts 2004-

2014

Besoins / 
capacités 

totales

Zones urbaines Zones 1AU
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3. Tableaux de bord de suivi du PLH

3.1. La product ion nouvelle de logements

Les logements 
autorisés          

(source : PC, DRE)

Les déclarations de 
chantier (source : 
DOC, DRE/a'urba)

Part des logements 
individuels

1999 2000 2001 2002 2003 2004

Ambarès-et-Lagrave 80 75 98 90 78% 143 85 37 122 89 117

Ambès 18 11 3 3 33% 16 2 10 0 1 2

Artigues-près-Bordeaux 47 44 69 54 62% 41 31 38 58 50 95

Bassens 60 39 38 38 75% 59 54 15 65 56 2

Bègles 200 108 244 247 29% 206 433 163 98 346 193

Blanquefort 120 101 80 59 80% 263 70 78 72 38 37

Bordeaux 1 360 1 447 1 525 877 12% 1 488 667 831 1 028 889 968

Bouliac 23 24 12 11 100% 16 26 12 6 6 5

Bruges 180 123 242 110 66% 175 52 96 231 127 45

Carbon-Blanc 30 118 60 45 52% 53 13 21 44 8 139

Cenon 120 55 137 119 26% 140 218 26 193 53 106

Eysines 115 39 94 93 48% 53 162 76 68 92 66

Floirac 46 153 54 71 82% 85 33 105 24 150 45

Gradignan 130 34 87 107 51% 69 111 230 27 58 107

Le Bouscat 93 130 168 100 40% 117 17 122 101 136 124

Le Haillan 44 74 60 35 55% 79 27 10 59 9 70

Le Taillan-Médoc 65 20 71 59 100% 49 43 62 49 82 61

Lormont 70 598 106 41 69% 13 50 70 49 28 7

Mérignac 500 58 406 342 37% 992 390 306 300 201 512

Parempuyre 60 42 85 59 55% 51 43 56 32 62 101

Pessac 200 467 192 185 66% 568 186 153 263 153 172

Saint-Aubin-de-Médoc 52 10 44 45 99% 32 82 51 31 45 15

Saint-Louis-de-Montferrand 9 223 21 2 100% 2 1 3 3 4 1

Saint-Médard-en-Jalles 206 7 240 180 85% 95 94 157 223 227 197

Saint-Vincent-de-Paul 3 66 1 1 100% 0 2 1 1 1 1

Talence 150 433 134 151 35% 655 124 96 88 245 202

Villenave-D'Ornon 220 190 103 100 78% 217 125 124 76 114 61

C.U.B. 4 200 4 686 4 374 3 224 44% 5 677 3 141 2 949 3 311 3 270 3 451

SDAU 5 686 5 614 4 283 55% 6 839 4 389 3 790 4 234 4 414 4 588

Gironde 9 328 11 327 8 528 67% 10 266 8 293 7 503 8 219 7 994 10 632

Nombre de logements mis en chantier (source : DOC, DRE/a'urba)Production annuelle de logements sur la période 2000-2004
Production annuelle 

de logements          
1990-1999            
(RGP99)

Objectif PLH de 
production 

annuelle         
2002-2006

Communes
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3.2. La product ion locat ive convent ionnée
(sources : décisions de financement 2001-2004, triennal 2005-2007

* Le bilan CUB est développé pp. 13 à 15

PLUS PLUSCD PLAI PLS TOTAL

Ambarès 16 84% 0% 12% 4% 6 39%
Artigues 18 62% 0% 0% 38% 58 319%
Bordeaux 392 40% 0% 10% 49% 273 70%
Carbon-Blanc 6 39% 28% 0% 33% 24 396%
Gradignan 35 73% 0% 0% 27% 21 59%
Le Taillan -Médoc 26 52% 0% 0% 48% 16 60%
Parempuyre 20 81% 0% 2% 17% 32 154%
Saint-Aubin-de-Médoc 16 0% 47% 0% 53% 5 29%
Saint-Médard-en-Jalles 49 74% 13% 2% 11% 61 124%
Villenave-D'Ornon 44 75% 0% 4% 21% 14 32%

Communes déficitaires 
(moins de 20% de logements 
locatifs conventionnés)

623 52% 3% 6% 38% 509 82%

Blanquefort 24 74% 0% 4% 22% 7 28%
Bouliac 5 0% 0% 0% 0% 0 0%
Bruges 36 76% 0% 1% 24% 40 112%
Le Bouscat 19 32% 0% 0% 68% 9 50%
Le Haillan 9 100% 0% 0% 0% 9 99%
Mérignac 100 90% 0% 2% 8% 36 36%
Pessac 40 41% 0% 3% 56% 39 97%
Talence 30 5% 0% 0% 95% 10 34%

Communes tangentes (entre 
20 et 25% de logements 
locatifs conventionnés)

262 64% 0% 2% 35% 150 57%

Bassens 12 0% 0% 100% 0% 1 8%
Bègles 41 67% 0% 6% 27% 16 38%
Cenon 24 0% 0% 100% 0% 1 4%
Eysines 23 100% 0% 0% 0% 2 10%
Floirac 9 32% 0% 2% 65% 31 337%
Lormont 14 53% 0% 2% 45% 26 184%

Communes avec plus de 
25% de logements locatifs 
conventionnés

123 48% 0% 6% 47% 77 62%

Ambès 4 0% 0% 100% 0% 1 14%
Saint-Louis-de-Montferrand 2 0% 0% 0% 0% 0 0%
Saint-Vincent-de-Paul 1 0% 0% 0% 0% 0 0%

Communes contraintes par 
le risque d'inondations

6 0% 0% 100% 0% 1 8%

C.U.B. 1 015 54% 2% 5% 38% 736 73%

C.U.B. (la reconstitution de 
l'offre démolie est enlevée en 
totalité)

1 015 55% 0% 5% 39% 719 71%

Nbre de logements financés en moyenne annuelle 2001-2004 Taux de 
réalisation de 

l'objectif

Objectif 
annuel PLH

Communes

PLUS PLUSCD PLAI PLS TOTAL

Ambarès 16 34% 47% 0% 19% 35 221%
Artigues 18 71% 0% 0% 29% 7 38%
Bordeaux 392 39% 0% 1% 60% 181 46%
Carbon-Blanc 6 0% 0% 0% 0% 0 0%
Gradignan 35 100% 0% 0% 0% 6 16%
Le Taillan -Médoc 26 58% 34% 0% 8% 20 74%
Parempuyre 20 100% 0% 0% 0% 4 20%
Saint-Aubin-de-Médoc 16 38% 11% 0% 51% 16 96%
Saint-Médard-en-Jalles 49 69% 24% 2% 4% 54 110%
Villenave-D'Ornon 44 0% 0% 0% 0% 0 0%

Communes déficitaires 
(moins de 20% de logements 
locatifs conventionnés)

623 47% 12% 1% 40% 322 52%

Blanquefort 24 69% 0% 31% 0% 16 68%
Bouliac 5 0% 0% 0% 0% 0 0%
Bruges 36 98% 0% 0% 2% 31 86%
Le Bouscat 19 0% 0% 0% 100% 20 108%
Le Haillan 9 100% 0% 0% 0% 30 337%
Mérignac 100 90% 0% 1% 9% 31 31%
Pessac 40 98% 0% 2% 0% 14 34%
Talence 30 0% 0% 0% 100% 3 11%

Communes tangentes (entre 
20 et 25% de logements 
locatifs conventionnés)

262 78% 0% 4% 18% 145 55%

Bassens 12 0% 0% 0% 100% 9 75%
Bègles 41 42% 0% 0% 58% 87 211%
Cenon 24 0% 0% 0% 100% 10 42%
Eysines 23 62% 0% 0% 38% 35 151%
Floirac 9 0% 0% 0% 100% 46 496%
Lormont 14 3% 0% 0% 97% 65 462%

Communes avec plus de 
25% de logements locatifs 
conventionnés

123 24% 0% 0% 76% 251 203%

Ambès 4 0% 0% 0% 0% 0 0%
Saint-Louis-de-Montferrand 2 100% 0% 0% 0% 12 667%
Saint-Vincent-de-Paul 1 0% 0% 0% 0% 0 0%

Communes contraintes par 
le risque d'inondations

6 100% 0% 0% 0% 12 200%

C.U.B. 1015 46% 5% 1% 48% 730 72%

C.U.B. (la reconstitution de 
l'offre démolie est enlevée en 
totalité)

1015 49% 0% 1% 50% 695 69%

Communes
Objectif 

annuel PLH

Nbre de logements programmés en moyenne annuelle 2005-
2007 - Bilan provisoire

Taux de 
réalisation de 

l'objectif
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3.3. La sit uat ion des communes de la CUB au regard de l’art icle 55 de la loi SRU et  du PLH
Source : DDE, inventaire des logements locat ifs convent ionnés 2001 et  2004)

LA PRODUCTION NOUVELLE DE LOGEMENTS LOCATIFS CONVENTIONNES DANS LA CUBLA PRODUCTION NOUVELLE DE LOGEMENTS LOCATIFS CONVENTIONNES DANS LA CUBLA PRODUCTION NOUVELLE DE LOGEMENTS LOCATIFS CONVENTIONNES DANS LA CUBLA PRODUCTION NOUVELLE DE LOGEMENTS LOCATIFS CONVENTIONNES DANS LA CUB
 SUR LA PERIODE 2001-2004 SUR LA PERIODE 2001-2004 SUR LA PERIODE 2001-2004 SUR LA PERIODE 2001-2004
(la reconstitution de l'offre sociale démolie doit être comptée en plus)

CommunesCommunesCommunesCommunes

Objectif annuel PLH Objectif annuel PLH Objectif annuel PLH Objectif annuel PLH 
pour le pour le pour le pour le 

développement de développement de développement de développement de 
l'offre locative l'offre locative l'offre locative l'offre locative 
conventionnéeconventionnéeconventionnéeconventionnée

Moyenne annuelle de Moyenne annuelle de Moyenne annuelle de Moyenne annuelle de 
logements locatifs logements locatifs logements locatifs logements locatifs 

conventionnés financés sur conventionnés financés sur conventionnés financés sur conventionnés financés sur 
2001-2004 hors 2001-2004 hors 2001-2004 hors 2001-2004 hors 

reconstitution de l'offre reconstitution de l'offre reconstitution de l'offre reconstitution de l'offre 
démoliedémoliedémoliedémolie

Rattrapage annuel en Rattrapage annuel en Rattrapage annuel en Rattrapage annuel en 
développement de l'offre développement de l'offre développement de l'offre développement de l'offre 

lissé sur 4 anslissé sur 4 anslissé sur 4 anslissé sur 4 ans

Moyenne annuelle à Moyenne annuelle à Moyenne annuelle à Moyenne annuelle à 
atteindre sur 2005-atteindre sur 2005-atteindre sur 2005-atteindre sur 2005-

2008 en 2008 en 2008 en 2008 en 
développement de développement de développement de développement de 

l'offre avec rattrapagel'offre avec rattrapagel'offre avec rattrapagel'offre avec rattrapage

Ambarès-et-Lagrave 16 6 10 26
Artigues-près-Bordeaux 18 58 0 18
Bordeaux 392 282 111 503
Carbon-Blanc 6 12 0 6
Gradignan 35 21 14 49
Le Taillan-Médoc 26 16 11 37
Parempuyre 20 32 0 20
Saint-Aubin-de-Médoc 16 0 16 33
Saint-Médard-en-Jalles 49 53 0 49
Villenave-D'Ornon 44 14 30 74

Communes déficitaires (moins de 20% de Communes déficitaires (moins de 20% de Communes déficitaires (moins de 20% de Communes déficitaires (moins de 20% de 
logements locatifs conventionnés)logements locatifs conventionnés)logements locatifs conventionnés)logements locatifs conventionnés)

623623623623 493493493493 130130130130 754754754754

Blanquefort 24 7 17 41
Bouliac 5 0 5 9
Bruges 36 40 0 36
Le Bouscat 19 9 9 28
Le Haillan 9 9 0 9
Mérignac 100 36 64 164
Pessac 40 39 1 41
Talence 30 10 20 50

Communes tangentes (entre 20 et 25% de Communes tangentes (entre 20 et 25% de Communes tangentes (entre 20 et 25% de Communes tangentes (entre 20 et 25% de 
logements locatifs conventionnés)logements locatifs conventionnés)logements locatifs conventionnés)logements locatifs conventionnés)

262262262262 150150150150 112112112112 374374374374

Bassens 12 1 11 23
Bègles 41 16 25 67
Cenon 24 1 23 47
Eysines 23 2 21 44
Floirac 9 31 0 9
Lormont 14 26 0 14
Communes avec plus de 25% de logements Communes avec plus de 25% de logements Communes avec plus de 25% de logements Communes avec plus de 25% de logements 
locatifs conventionnéslocatifs conventionnéslocatifs conventionnéslocatifs conventionnés

123123123123 77777777 47474747 170170170170

Ambès 4 1 3 7
Saint-Louis-de-Montferrand 2 0 2 4
Saint-Vincent-de-Paul 1 0 1 1
Communes contraintes par le risque Communes contraintes par le risque Communes contraintes par le risque Communes contraintes par le risque 
d'inondationsd'inondationsd'inondationsd'inondations

6666 1111 6666 12121212

C.U.B.C.U.B.C.U.B.C.U.B. 1 0151 0151 0151 015 720720720720 295295295295 1 3091 3091 3091 309

Source : logements locatifs conventionnés financés par l'Etat sur 2001-2004, non compris la reconstitution de l'offre sociale démolie - DDE 33

LE PARC LOCATIF CONVENTIONNE DANS LA CUB - MARS 2005LE PARC LOCATIF CONVENTIONNE DANS LA CUB - MARS 2005LE PARC LOCATIF CONVENTIONNE DANS LA CUB - MARS 2005LE PARC LOCATIF CONVENTIONNE DANS LA CUB - MARS 2005

CommunesCommunesCommunesCommunes

Parc de Parc de Parc de Parc de 
logements locatifs logements locatifs logements locatifs logements locatifs 
conventionnés au conventionnés au conventionnés au conventionnés au 

01-01-0101-01-0101-01-0101-01-01

Taux de Taux de Taux de Taux de 
logements locatifs logements locatifs logements locatifs logements locatifs 
conventionnés au conventionnés au conventionnés au conventionnés au 

01-01-0101-01-0101-01-0101-01-01

Parc de Parc de Parc de Parc de 
logements locatifs logements locatifs logements locatifs logements locatifs 
conventionnés au conventionnés au conventionnés au conventionnés au 

01-01-0401-01-0401-01-0401-01-04

Taux de Taux de Taux de Taux de 
logements locatifs logements locatifs logements locatifs logements locatifs 
conventionnés au conventionnés au conventionnés au conventionnés au 

01-01-0401-01-0401-01-0401-01-04

Nombre total de Nombre total de Nombre total de Nombre total de 
logements locatifs logements locatifs logements locatifs logements locatifs 

conventionnés manquant conventionnés manquant conventionnés manquant conventionnés manquant 
(SRU - 20%)(SRU - 20%)(SRU - 20%)(SRU - 20%)

Ambarès-et-Lagrave 587 13,6% 574 12,6% 340
Artigues-près-Bordeaux 42 2,1% 94 4,3% 341
Bordeaux 17 917 15,2% 18 367 14,4% 7 059
Carbon-Blanc 515 19,6% 495 18,1% 50
Gradignan 1 227 12,7% 1 369 13,6% 640
Le Taillan-Médoc 47 1,6% 59 1,9% 549
Parempuyre 37 1,7% 52 2,2% 417
Saint-Aubin-de-Médoc 17 1,0% 43 2,3% 326
Saint-Médard-en-Jalles 939 9,8% 1 039 10,4% 965
Villenave-D'Ornon 1 790 16,3% 1 892 16,7% 376

Communes déficitaires (moins de 20% de Communes déficitaires (moins de 20% de Communes déficitaires (moins de 20% de Communes déficitaires (moins de 20% de 
logements locatifs conventionnés)logements locatifs conventionnés)logements locatifs conventionnés)logements locatifs conventionnés)

23 11823 11823 11823 118 14,1%14,1%14,1%14,1% 23 98423 98423 98423 984 13,7%13,7%13,7%13,7% 11 06311 06311 06311 063

Blanquefort 1 437 24,8% 1 394 23,7% Pas d'obligation
Bouliac 38 3,2% 38 3,1% Hors SRU
Bruges 987 21,7% 1 031 21,1% Pas d'obligation
Le Bouscat 2 299 21,4% 2 295 21,0% Pas d'obligation
Le Haillan 758 23,8% 698 21,2% Pas d'obligation
Mérignac 7 500 25,9% 8 212 27,2% Pas d'obligation
Pessac 5 453 23,7% 5 461 23,0% Pas d'obligation
Talence 4 310 23,2% 4 661 23,4% Pas d'obligation

Communes tangentes (entre 20 et 25% de Communes tangentes (entre 20 et 25% de Communes tangentes (entre 20 et 25% de Communes tangentes (entre 20 et 25% de 
logements locatifs conventionnés)logements locatifs conventionnés)logements locatifs conventionnés)logements locatifs conventionnés)

22 78222 78222 78222 782 23,7%23,7%23,7%23,7% 23 79023 79023 79023 790 23,8%23,8%23,8%23,8% 0000

Bassens 970 36,3% 1 142 43,0% Pas d'obligation
Bègles 3 216 31,2% 3 525 32,4% Pas d'obligation
Cenon 4 710 52,2% 4 864 51,8% Pas d'obligation
Eysines 2 216 31,6% 2 225 30,3% Pas d'obligation
Floirac 2 891 45,6% 3 076 48,5% Pas d'obligation
Lormont 5 018 61,4% 5 275 63,2% Pas d'obligation
Communes avec plus de 25% de logements Communes avec plus de 25% de logements Communes avec plus de 25% de logements Communes avec plus de 25% de logements 
locatifs conventionnéslocatifs conventionnéslocatifs conventionnéslocatifs conventionnés

19 02119 02119 02119 021 43,7%43,7%43,7%43,7% 20 10720 10720 10720 107 44,7%44,7%44,7%44,7% 0000

Ambès 265 26,4% 266 26,5% Hors SRU
Saint-Louis-de-Montferrand 3 0,5% 3 0,5% Hors SRU
Saint-Vincent-de-Paul 22 6,4% 16 4,6% Hors SRU
Communes contraintes par le risque Communes contraintes par le risque Communes contraintes par le risque Communes contraintes par le risque 
d'inondationsd'inondationsd'inondationsd'inondations

290290290290 15,0%15,0%15,0%15,0% 285285285285 14,2%14,2%14,2%14,2% 0000

C.U.B.C.U.B.C.U.B.C.U.B. 65 21165 21165 21165 211 21,3%21,3%21,3%21,3% 68 16668 16668 16668 166 21,2%21,2%21,2%21,2% 11 06311 06311 06311 063

Source : inventaire des logements locatifs conventionnés au 01-01-2001 et au 01-01-2004, DDE 33


